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AVANT-PROPOS 
 

Les mots suivis d’un astérisque (*) sont expliqués dans le lexique. 

 
 
 
LE PROGRAMME L.I.F.E.* « DOCUMENTS D’OBJECTIFS NATU RA 2000 *» 
 

 
 Depuis décembre 1995, 35 sites expérimentaux entrant dans la démarche 
française de constitution du réseau Natura 2000 ont participé à l’opération 
LIFE « élaboration expérimentale de document d’objectifs sur des sites 
français du futur réseau Natura 2000 ».  
 
 Cette opération, dont la maîtrise d’ouvrage a été confiée à Réserves 
Naturelles de France, a eu pour objectif d’obtenir des références concrètes 
sur les documents obtenus et leur faisabilité, d’élaborer au premier trimestre 
1998 un guide méthodologique national pour la rédaction des futurs 
documents d’objectifs Natura 2000, et d’évaluer les besoins financiers 
nécessaires pour la mise en œuvre des mesures de gestion. 
 
 Le site-test des gorges de l’Ardèche est une portion d’un très vaste 
ensemble intitulé « site B’1 : Basse Ardèche Urgonienne » qui a été 
inventorié en 1996 par les Conservatoires Régionaux des Espaces Naturels 
de Rhône-Alpes et Languedoc-Roussillon comme site susceptible de figurer 
dans le réseau Natura 2000. Le Syndicat Intercommunal des Gorges de 
l’Ardèche et de leur Région Naturelle (S.I.G.A.R.N.), soucieux de mieux 
comprendre en quoi consistera localement la constitution du réseau Natura 
2000 a obtenu la maîtrise d’ouvrage locale de l’opération. L’Office National 
des Forêts, intéressé par l’avenir de ces espaces a collaboré en devenant 
maître d’ouvrage associé de cette opération pour la partie forestière et en 
mettant à disposition une partie de son personnel pour la phase d’inventaire 
du site. 
 
 Il s’agit d’un programme L.I.F.E. Nature de la Communauté Européenne, 
financé à 50% par celle-ci, à 25 % par l’Etat au titre du ministère de 
l’Environnement et à 25 % par le Conseil Régional Rhône-Alpes. 
 
 

 
L’ELABORATION DU DOCUMENT D’OBJECTIF  

 
 
 La chronologie de l’opération 
 
 La phase d’inventaire et d’analyse entamée au début de l’année 1996 avec 
l’O.N.F. s’est poursuivie en collaboration avec le S.I.G.A.R.N. dès le dernier 
trimestre de l’année 1996. 
 
 Il est nécessaire de rappeler le contexte dans lequel s’est déroulé cette 
démarche : réticence du monde politique, inquiétudes du monde agricole, 
des forestiers, des chasseurs,.... La concertation sur le terrain s’est 
néanmoins poursuivie durant ces périodes difficiles avec l’objectif de donner 
des réponses concrètes aux attentes des interlocuteurs locaux : définition 
des espaces à préserver en priorité dans la vaste enveloppe de référence, 
définition des perturbations sur le site,... 
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 Le calendrier a subi des modifications dans sa phase de concertation et de 
réunion du comité de pilotage de par le « gel » (19 juillet 1996) puis la 
relance (13 février 1997) par le Ministre C. Lepage, avant le nouveau 
calendrier dans le déroulement des consultations pris par le ministre D. 
Voynet (le 11 août 1997) ... 
 
 La concertation s’est déroulée conformément au cahier de procédure 
approuvé par le comité de pilotage national du programme. 
 La première réunion du comité de pilotage de l’opération a eu lieu fin mai 
1997, la seconde à la mi-novembre 1997 et la dernière réunion du comité de 
pilotage a validé les propositions du document d’objectifs le 15 janvier 1998. 
 
 
 Le rôle des partenaires 
 
 Le document présenté ci-après résulte donc d’une longue phase de 
discussions et de concertation avec les acteurs locaux et d’une réflexion 
menée au sein de plusieurs « groupes de travail » réunissant les spécialistes 
et les usagers concernés par la conservation des habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire (annexes I et II). 
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I - LES LIMITES ADMINISTRATIVES DE L’AIRE D’ETUDE  
 
 Le périmètre d'étude se situe au sud-est du département de l'Ardèche dans la région 
naturelle du Bas-Vivarais et s'étend, dans sa frange sud-est sur le département du Gard (carte 
n°1). 
 Cette zone d'étude couvre une superficie de 17 200 ha. Elle concerne dix communes de 
l’Ardèche : Bidon, Gras, Labastide-de-Virac, Lagorce, Orgnac-l’Aven, Saint-Marcel d’Ardèche, 
Saint-Martin d’Ardèche, Saint-Maurice d’Ibie, Saint-Remèze, Salavas, Vallon-Pont-D’Arc et trois 
communes du Gard : Aiguèze, Laval-Saint-Roman, Le Garn (carte n°2). 
 Douze de ces communes (Bidon, Gras, Labastide-de-Virac, Lagorce, Orgnac-l’Aven, Saint-
Marcel d’Ardèche, Saint-Martin d’Ardèche, Saint-Remèze, Salavas, Vallon-Pont-D’Arc, Aiguèze, Le 
Garn) sont regroupées au sein d’un syndicat intercommunal : le S.I.G.A.R.N. (Syndicat 
Intercommunal des Gorges de l’Ardèche et de leur Région Naturelle). 

 
 Le périmètre du site-test concerne différents types de propriétés (carte n°3) : 

- des propriétés privées de particuliers (environ de 66% de la surface),  
- des propriétés des communes (environ 30% de la surface), 
- des propriétés de l’Etat (3% de la surface), 
- des propriété du département ( moins de 1% de la surface). 
 
 
 
II - LA CONNAISSANCE DU MILIEU 
 
 1 - Le cadre physique 
 
Un plateau clacaire au modelé karstique 
 
 Le site est constitué d’un vaste plateau plus ou moins vallonné dont l’altitude moyenne 
située entre 200 et 400 mètres culmine à 719 mètres à la Dent de Rez. Ce plateau est entrecoupé 
de gorges creusées par la rivière Ardèche (sens nord-ouest / sud-est). 
 Les formations géologiques dominantes sont les roches calcaires constituées d'une grande 
épaisseur homogène de calcaires blancs zoogènes* durs et compacts. Quelques vires marneuses 
affleurent sur le plateau, ou sont visibles sur les falaises des Gorges. Des îlots de marnes et de 
calcaires marneux constituent les formations géologiques principales autour des villages de Saint-
Remèze, Bidon, dans la reculée du Tiourre ou dans la partie centrale du massif de Bois Sauvage. 
 La karstification, qui s'est déroulée principalement à l’ère tertiaire, se poursuit encore 
aujourd'hui. Les lapiés sont nombreux sur le plateau et les formes de profondeur du karst* : avens, 
grottes, galeries et vastes cavernes sont également omniprésentes. 
 
 Dans ce secteur des gorges, partie aval de la rivière, l’Ardèche a une altitude moyenne de 
60 mètres et serpente sur 35 km avant de rejoindre le Rhône. 
 
 
Un climat méditerranéen 
 
Précipitations, températures et vents 

 
 L'ensemble de la zone d'étude est situé entre les isohyètes 700 et 1 200 mm. avec un 
régime des précipitations qui se caractérise par un déficit important en période estivale (153 mm en 
moyenne pour les mois de juin-juillet-août répartis sur 12 à 15 jours) et une abondance de pluies de 
printemps et d'automne. Les précipitations sous forme de neige sont rares et de courte durée. 
 
 La température moyenne annuelle est de 13,9 °C à B ourg-St-Andéol avec une moyenne 
des minima hivernaux de 1,8 °C et une moyenne des m axima estivaux de 29,8 °C.  
 
 Le vent du nord/nord-est ou est (Mistral) souffle violemment et fréquemment. Les vents du 
sud sont chauds et ceux du sud-est (Marin) sont doux et humides. 
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Climat général 
 
 La zone d'étude est située dans la petite région naturelle de l'arrière-pays méditerranéen1. 
Cette petite région se caractérise par "un climat assez chaud et par une pluviométrie totale encore 
assez abondante avec un creux estival marqué mais non excessif ". Plus précisément, le site-test 
est compris entre les formes sub-humides et humides du faciès moyen du climat méditerranéen2. 
 
 
Flore et végétation 
 
 La végétation se situe dans l’étage méditerranéen supérieur et correspond à la série mixte 
du Chêne vert et du Chêne pubescent méditerranéen3.  
 
 La flore méditerranéenne est partout présente avec des espèces sempervirentes* : le 
Chêne vert, le Buis,..,les autres espèces de la garrigue : le Thym, la Lavande, le Genévrier, ... ainsi 
que les espèces des pelouses calcaires sèches : Brachypode rameux, Aphyllante, Brome dressé,... 
. 
 
 
 
 2 - Les éléments naturels d’intérêt patrimonial  
 
  2.1 - Un patrimoine naturel reconnu et protégé 
 
   2.1.1 - Les inventaires biologiques 
 
 Toute la zone étudiée est comprise dans une Z.N.I.E.F.F.* de type II (0723 Basse Ardèche) 
en tant que vaste ensemble karstique présentant de plus l'intérêt d'être la limite nord de l’aire de 
répartition* de nombreuses espèces. 
 Ce vaste ensemble (105 054 ha) est recoupé en trois Z.N.I.E.F.F de type I : 
- 0723-5102 : Plateaux des Gras (Saint-Remèze, Bidon et Gras) - 1 877 ha -, 
- 0723-5115 : Gorges de l'Ardèche  - 5 071 ha -, 
- 0723-5126 : Bois de Ronze (Labastide-de-Virac, Orgnac-l'Aven) - 4 302 ha-. 
 
 Le site est compris dans la Z.I.C.O.* de Basse-Ardèche n°RA06 (46 000 ha). 
 
 Ces classements en Z.N.I.E.F.F. et Z.I.C.O. confirment la richesse du milieu, qui se 
manifeste aussi lorsqu’on analyse les espèces qui ont été inventoriées sur le site. 
 
 
 
   2.1.2. - Les protections réglementaires du patri moine naturel 
 
La Réserve Naturelle des gorges de l'Ardèche (carte  n°4) 
 
 Administrativement, la Réserve Naturelle de 1 575 ha s'étend sur deux départements : 
l'Ardèche et le Gard. Elle concerne six communes ardéchoises (Bidon, Labastide-de-Virac, Saint-
Marcel d'Ardèche, Saint-Martin d'Ardèche, Saint-Remèze, Vallon-Pont-D'Arc) et deux communes 
du Gard (Aiguèze, Le Garn). 
 
 La Réserve Naturelle vise à sauvegarder le site de la fréquentation massive et des 
équipements lourds. Elle entend préserver le milieu naturel tout en permettant la circulation du 
public. 
 
 Les interdictions contenues dans son décret de création concernent essentiellement le 
camping, la circulation et le stationnement de véhicules à moteur, le ramassage de minéraux et de 
végétaux, l'introduction d'animaux étrangers à la réserve, les constructions nouvelles  

                                                           
1définie par le CEMAGREF. 
2selon Emberger. 
3d’après la carte de végétation de la France du C.N.R.S. (feuille d’Avignon). 
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susceptibles de modifier l'état ou l'aspect de la réserve, les activités industrielles ou commerciales 
autres que l'exploitation traditionnelle de la visite des Gorges. 
 
 
L'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope de la  Dent de Rez (carte n°4) 
 
 L'Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope de la Dent de Rez protège 3 500 ha autour de 
la Dent de Rez. Ce massif qui domine le plateau (à une altitude de 719 m) est riche sur le plan de 
la faune et la flore et comprend certaines plantes rares. Le Vautour percnoptère qui y niche est à 
l’origine de ce classement en Arrêté de Protection de Biotope. 
 Un périmètre de protection rapprochée est défini autour de l’aire du Vautour percnoptère ; 
des dispositions réglementaires particulières y sont prescrites (réglementation de l’exploitation des 
bois, interdiction de la pratique de l’escalade, de la spéléologie,...). 
 Sur l’ensemble de l'arrêté de biotope de la Dent de Rez, des dispositions réglementaires 
sont aussi prévues (interdiction d’allumer du feu, interdiction de la pratique du camping et du 
caravaning sauf pour des missions scientifiques, interdiction d’ouverture de carrières,...). 
 
 
Le Site Classé du Pont-d’Arc (carte n°4) 
 
 Cet outil réglementaire de protection du paysage protége 1040 ha autour du Pont D’Arc 
depuis 1982. Il permet aussi le maintien des espaces naturels classés, et contribue ainsi 
indirectement à la protection du patrimoine naturel. 
 
 
Autres documents : plan d’occupation des sols et pl an d'urbanisme (pour mémoire) 
 
 Une grande partie de la zone d’étude est classée en zone N.D., interdisant en général toute 
construction à l’exception des extensions des bâtiments existants, des constructions à usage public 
et des bâtiments agricoles. 
 
 
 
 
  2.2 - Les éléments naturels d’intérêt communautai re  
 
 La directive Habitats (92/43) s’intéresse aux habitats* dits d’intérêt communautaire et crée 
des Zones Spéciales de Conservation* visant la conservation des types d’habitats (annexe I), des 
espèces animales et des espèces végétales (annexe II) figurant dans ses annexes. 
 
 
   2.2.1 - Les habitats de la directive Habitats 
 
 Le site est exceptionnel de par la mosaïque et la variété d’écosystèmes qu’il abrite. Il 
concentre les milieux typiques de la région biogéographique méditerranéenne : matorrals à 
Genévriers, forêt de Chêne vert et des pelouses sèches calcaires remarquables, rivières 
méditerranéennes. Il y associe l’intérêt des milieux rupestres, des milieux souterrains karstiques 
avec leur faune et leur flore rare et originale. Les milieux aquatiques qu’il concerne sont, de par la 
qualité de leur état de conservation, rares à l’echelle nationale. 
 
 Les habitats sont présentés ici avec leur répartition géographique sur le périmètre d’étude 
(cartes rassemblées à la fin du document). L’analyse de chacun de ces habitats sera faite dans la 
partie B. 
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Eaux courantes (carte n°5)  
 
Les rivières méditerranéennes à débit permanent à Glaucium flavum (3250) 
 
Rivières méditerranéennes à bas débit d’été, aux communautés colonisant les dépôts de gravier 
avec formations du Glaucion flavi. Il s’agit de l’Ardèche dans les Gorges. 
 
Les rivières méditerranéennes à débit intermittent (3290) 
 
Rivières méditerranéennes à débit intermittent avec les communautés du Paspalo-Agrostidion. Une 
partie de l’année, le lit de la rivière peut être complètement à sec ou conserver quelques petites 
flaques et étendues d’eau. Il s’agit des tronçons de l’Ibie, du Rieussec, du Tiourre et des ruisseaux 
intermittents de l’Arrêté de Protection de Biotope : le Baravon, l’Enfer. 
 
Bas marais calcaires (carte n°5)  
 
Sources pétrifiantes avec formation de tuf ( Cratoneurion ) (7220) - Habitat prioritaire* - 
 
Sources d’eau calcaire avec dépôt actif de tufs*. Ces formations sont en général confinées en 
petits éléments et dominées par les bryophytes. 
 
Fourrés sclérophylles (matorrals*) (carte n°6)  
 
Matorrals  arborescents dominés par Juniperus oxycedrus s.l.  (5211) 
 
Broussailles et fruiticées sempervirentes* sclérophylles* méditerranéennes organisées autour des 
Genévriers arborescents (Genévriers oxycèdres). 
 
Matorrals  arborescents dominés par Juniperus phoenicea (5212) 
 
Broussailles et fruiticées sempervirentes sclérophylles méditerranéennes organisées autour des 
Genévriers arborescents (Genévriers de Phénicie). 
 
Formations herbeuses naturelles et semi-naturelles  
 
Pelouses naturelles (carte n°7) 
 
Pelouses calcaires karstiques ( Alysso-Sedion albi ) (6110) - Habitat prioritaire - 
 
Communautés pionnières xérothermophiles* ouvertes, sur sols calcaires superficiels ou sols riches 
en bases, dominées par les espèces annuelles et les espèces crassulescentes (alliance de l’Alysso 
alyssoidis-Sedion albi Oberdorfer et Müller in Müller 61). 
 
Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faci ès d’embuissonnement 
 
Parcours substeppiques de graminées annuelles ( Thero-Brachypodietea ) (6220) - Habitat 
prioritaire - (Carte n°8)  
 
Pelouses de graminées annuelles xérophiles* méso et thermo-méditerranéennes, souvent 
ouvertes, riches en thérophytes* ; communautés de thérophytes sur sols oligotrophiques des 
substrats basiques, souvent calcaires. 
 
Formations herbeuses sèches semi-naturelles et faci ès d’embuissonnement sur calcaire 
(Festuco-Brometalia ) (6210) (carte n°9) 
 
Pelouses calcaires sèches à semi-sèches des Festuco-Brometalia. Cet habitat est constitué de 
pelouses des régions subméditerranéennes (Brometalia erecti). 
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Habitats rocheux et grottes (carte n°10)  
 
Eboulis méditerranéens occidentaux et thermophiles (8130) 
 
Eboulis des expositions chaudes des plaines méditerranéennes. (Eboulis thermophiles* péri-
alpins). 
 
Végétation chasmiophytique* des pentes rocheuses ca lcaires (8210) 
 
Végétation des falaises calcaires et pentes rocheuses calcaires de l’intérieur des terres, de la 
région méditerranéenne. (Communautés de l’ouest méditerranéen (Asplenion petrarchae)). 
 
Grottes non exploitées par le tourisme (8310) 
 
Grottes non exploitées par le tourisme, y compris leurs plans d’eau et écoulements d’eau, abritant 
des espèces spécialisées ou endémiques strictes, ou qui sont des habitats de très grande 
importance pour la conservation d’espèces de l’Annexe II (chauves-souris sur le site). 
 
Forêts  
 
Forêts méditerranéennes à feuilles caduques 
 
Forêts galeries à Salix alba  et Populus alba  (92A0) (carte n°5) 
 
Forêts riveraines méditerranéennes à Populus spp., Ulmus spp., Salix spp., Alnus spp., Acer spp, 
Juglans regia, lianes. Il s’agit des forêts des bords de l’Ardèche. 
 
Forêts sclérophylles méditerranéennes 
 
Forêts à Quercus ilex  (9340) (carte n°11) 
 
Yeuseraies mésoméditerranéennes. Ces chênaies vertes sont sur le site parfois dégradées en 
matorral, parfois en mélange avec des chênaies caducifoliées. 
 
Forêts sclérophylles pâturées  
 
Forêts sclérophylles pâturées à Quercus ilex  (6310) (carte n°11) 
 
Paysage caractéristique du quart sud-ouest de la péninsule ibérique, dans lequel des cultures, des 
pâturages ou des broussailles méditerranéennes, en juxtaposition ou en rotation, sont ombragés 
par un couvert assez dense à assez ouvert de chênes indigènes. C’est un habitat important pour 
les rapaces, les grands insectes et leurs prédateurs. 
 
 
 
   2.2.2. Les espèces de la directive Habitats 
�
Espèces de l’annexe II de la directive Habitats (co de SFF) : 
 
Mammifères : 
Les Chauves-souris (carte 12) : 

- Petit Rhinolophe (1303) - Rhinolophus hipposideros (Bechstein) - 
- Grand Rhinolophe (1304) - Rhinolophus ferrumequinum (Schreber) - 
- Rhinolophe euryale (1305) - Rhinolophus euryale Blassius - 
- Petit Murin (1307) - Myotis blythii (Tomes) - 
- Barbastelle (1308) - Barbastella barbastellus (Schreber) - 
- Minioptère de Schreibers (1310) - Miniopterus schreibersi (Kuhl) - 
- Murin à oreilles échancrées (1321) - Myotis emarginatus (Geoffroy) - 
- Murin de Bechstein (1323) - Myotis bechsteinii (Kuhl) - 
- Grand Murin (1324) - Myotis myotis (Borkhausen) - 
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Le Castor d'Europe (1337) - Castor fiber - (carte n°13) 
 
Poissons : 
Alose (1103) - Alosa fallax (Lacépède) - (carte n°14) 
Toxostome (1126) - Chondrostoma toxostoma Vallot - 
Blageon (1131) - Leuciscus souffia Risso - 
Barbeau méridional (1138) - Barbus meridionalis (Risso) - (carte n°15) 
Apron (1160) - Zingel asper - 
 
 
Insectes : 
Cordulie splendide (1036) - Macromia splendens - 
Cordulie à corps fin (1041) - Oxygastra curtisii - 
Agrion de Mercure (1044) - Coenagrion mercuriale - 
Gomphe à cercoïdes fourchus (1046) - Gomphus graslinii - 
Lucane cerf-volant (1083) - Lucanus cervus - 
Grand capricorne (1088) - Cerambyx cerdo - 
Damier de la Succise (1065) - Euphydryas aurinia - 
Laineuse du Prunellier (1074) - Eriogaster catax - 
 
 
Espèces de l’annexe IV de la directive Habitats : 
 
 Les espèces de l’annexe IV de la directive Habitats sont les espèces qui nécessitent une 
protection stricte. 
 
Mammifères : 
- Chauves-souris : 

espèces des annexes II et IV : 
- Petit Rhinolophe - Rhinolophus hypposideros (Bechstein) - 
- Grand Rhinolophe - Rhinolophus ferrumequinum (Schreber) - 
- Rhinolophe euryale  - Rhinolophus euryale (Blassius) - 
- Petit Murin  - Myotis blythii (Tomes) - 
- Barbastelle  - Barbastella barbastellus (Schreber) - 
- Minioptère de Schreibers - Miniopterus schreibersi (Kuhl) - 
- Murin à oreilles échancrées  - Myotis emarginatus (Geoffroy) - 
- Murin de Bechstein - Myotis bechsteinii (Kuhl) - 
- Grand Murin - Myotis myotis (Borkhausen) - 

espèces de l’annexe IV seulement : 
- Murin de Natterer - Myotis nattereri - 
- Murin de Daubenton - Myotis daubentoni - 
- Noctule commune - Nyctalus noctula - 
- Oreillard gris - Plecotus austriacus -  
- Pipistrelle commune - Pipistrellus pipistrellus - 

 
 
Reptiles : 
- Lézard vert - Lacerta viridis - 
- Lézard des murailles - Podarcis muralis - 

- Couleuvre verte et jaune - Coluber viridiflavus - 
- Couleuvre d’Esculape - Elaphe longissima - 

 
 
Amphibiens : 
- Crapaud accoucheur - Alytes obstetricans - 
- Pélobate cultripède - Pelobates cultripes - 
- Crapaud calamite - Bufo calamita - 

- Rainette méridionale - Hyla meridionalis - 
- Grenouille agile - Rana dalmatina - 
- Grenouille verte - Rana lessonae - 

 
 
 
 
Insectes : 
- Magicienne dentelée - Saga pedo - 
- Diane - Zerynthia polyxena - 

- Sphinx de l’Epilobe - Prosperinus prosperina - 
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   2.2.3. Les espèces de la directive Oiseaux 
 
Espèces nicheuses (carte n°16) :  
- la Bondrée apivore (A072) - Pernis apivorus - 
- le Vautour percnoptère (A077) - Neophron percnopterus - 
- le Circaète Jean-le-Blanc (A080) - Circaetus gallicus - 
- l'Aigle de Bonelli (A093) - Hieraaetus fasciatus - 
- le Faucon pèlerin (A103) - Falco peregrinus -  
- le Hibou Grand-duc (A215) - Bubo bubo - 
- le Martin pêcheur d'Europe (A229) - Alcedo atthis - 
- l'Alouette lulu (A246) - Lullula arborea - 
- la Fauvette pitchou (A302) - Sylvia undata - 
 
Espèces à reproduction possible mais à prouver sur le site : 
- le Pic noir (A 236) - Dryocopus martius - 
- l'Engoulevent d'Europe (A224) - Caprimulgus europeaeus - 
- le Pipit Rousseline (A 255) - Anthus campestris - 
- la Pie grièche-écorcheur (A 338) - Lanius collurio - 
- le Bruant ortolan (A 379) - Emberiza hortulana - 
 
Espèces estivantes : 
- l’Aigrette garzette (A 026) - Egretta garzetta -  
- le Milan noir (A073) - Milvus nigrans - 
- le Busard cendré (A 084) - Curcus pygargus - 
 
Espèces occasionelles ou migratrices : 
- le Busard des roseaux (A 081) - Circus aeruginosus - 
- le Busard St-Martin (A 082) - Circus cyaneus - 
- le Balbuzard pêcheur (A094) - Pandion haliatus - 
- le Milan royal (A074) - Milvus milvus - 
 
 
 
  2.3. - Les autres éléments naturels remarquables  
 
 En marge des habitats et des espèces d’intérêt communautaire, d’autres éléments sont 
remarquables sur le site. 
 
 
   2.3.1 - Habitat remarquable localement   
 
 Les pelouses psammophiles* des dunes alluvionnaires méd iterranéennes de 
l’intérieur  (Dunes continentales méditerranéennes), (Code Corine Biotope 91 : 64-611). 
 
 Ces pelouses ont des caractères substeppiques originaux pour la région, abritent des 
plantes rares et sont « hautement vulnérables ». Dans la Réserve Naturelle plusieurs stations 
existent : Montagne de sable, Sablou, Gaud, Source des Copains (au sud des Abeillères), 
Gournier, la Fève,.... Certaines de ces stations sont menacées par le piétinement des touristes en 
été (Gournier) et sont équipées d’un système de protection (clôtures). 
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   2.3.2 - Flore remarquable 
 

Nom Français Nom scientifique L.P.  L.R. Milieux Menaces 
Lunetière à feuilles de 

chicorée 
Biscutella 

cichoriifolia 
R  Falaise, éboulis rocheux  

Iris nain Iris lutescens ssp 
lutescens 

R  Sols sableux, sablo-
limoneux, limono-sableux 

Cueillette 

Alysson à gros fruits Ptilotrichum 
macrocarpum 

 X Falaises, fissures des 
roches calcaires 

 

Pivoine officinale Paeonia officinalis  X Plateau, lisières 
forestières 

Cueillette 

Tulipe sauvage Tulipa sylvestris N X Fond de vallon Cueillette 
 
L.P. :  Liste des plantes protégées de la Région Rhône-Alpes (arrêtés du 20 /01/1982 et 4/12/1990) 
: 
 N : Protection nationale, 
 R : Protection régionale. 
L.R. : espèces inscrites au Livre rouge (annexe I, loi du 20 janvier 1982). 
 
 
 
   2.3.3 - Espèces animales protégées  

 
 Dans ce chapitre, sont pris pour référence les statuts de protection suivants : espèces 
protégées à l’échelle nationale (Listes rouges nationales, protection par arrêté au titre de la loi 76 
de protection de la nature) ou à l’échelle internationale (convention de Berne, de Bonn, Liste rouge 
européenne). Il n’est pas cité à nouveau les espèces d’intérêt communautaire qui bénéficient aussi 
d’un autre des statuts de protection ci-dessus. 
 
 
Mammifères :  
- Pachyure étrusque  
- Fouine 
- Martre 

- Blaireau européen 
- Belette 
- Genette  

- Ecureuil roux 
- Loir 
 

 
 
Oiseaux nicheurs ou hivernant : 
- Epervier d'Europe  
- Faucon crécerelle 
- Coucou gris 
- Chouette hulotte 
- Martinet à ventre blanc 
- Pic vert  
- Pic épeiche  
- Hirondelle de cheminée 
- Hirondelle de fenêtre 
- Hirondelle des rochers 
- Bergeronnette des ruisseaux 
- Bergeronnette grise 
- Cincle plongeur 

- Troglodyte mignon 
- Accenteur alpin 
- Rougegorge familier 
- Rossignol philomèle 
- Rougequeue noir 
- Merle bleu 
- Pouillot véloce 
- Roitelet triple-bandeau 
- Fauvette à tête noire 
- Fauvette Orphée 
- Fauvette passerinette 
- Fauvette mélanocéphale 
- Hypolaïs polyglotte 

- Mésange bleue  
- Mésange à longue queue 
- Mésange charbonnière 
- Tichodrome échelette 
- Grimpereau des jardins 
- Grand corbeau 
- Verdier d’Europe 
- Chardonneret élégant 
- Pinson des arbres 
- Serin cini 
- Bruant jaune 
- Bruant zizi 
 

 
 
Reptiles :  
- Seps tridactyle  
- Lézard ocellé  
- Lézard hispanique 
- Psammodrome 
d’Edwards  

- Orvet  
- Coronelle girondine 
- Couleuvre à échelons  
- Couleuvre de Montpellier  
- Couleuvre vipérine  

- Couleuvre à collier  
- Vipère aspic 
 

 
Amphibiens :  
- Salamandre tachetée 
- Triton palmé 

- Crapaud commun 
- Pélodyte ponctué 
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Poissons : 
- Brochet  - Anguille  
 
 
Insectes : 
Odonates :  
- Ischnura pumilio 
- Boyeria irene 
Névroptères : 
- Libelloides coccajus 
Lépidoptères : 
- Zygaena rhadadamanthus 

- Papilio alexanor 
- Zerynthia rumina 
- Euphydryas aurinia 
- Eriogaster catax 
- Phragmatobia casaeria 
 

 
 
 
 
   2.3.4 - Un patrimoine géologique et minéral rich e et convoité 
 
 Outre son intérêt global sur le plan géologique et géomorphologique, le site comporte aussi 
des formations ponctuelles intéressantes : richesse extraordinaire en nombre d’espèces et en 
individus fossiles bien visibles (stromatolites, coraux branchus, gorgones, rudistes,...), 
entablements calcaires originaux par leurs galets orientés, figures d’érosion sur le lapiaz : marmites 
de géant, cupules d’érosion, arêtes de poissons de 40 à 80 cm, microfaciès ruiniformes, réseaux 
de diaclases, vallée suspendue, décrochements bien visibles. 
 
 D’autre part, quelques grottes présentent une concentration de concrétions tout à fait 
remarquables (formes et couleurs) contribuant à la richessse du patrimoine minéralogique. 
 
 
 
 3 - Un développement socio-économique fondé sur le s richesses 
naturelles et culturelles du milieu 
 
 
  3.1 - Un patrimoine culturel très important 
 
   3.1.1 - La préhistoire et l’histoire 
 
 Depuis des temps reculés, l'homme a trouvé refuge dans les grottes et les abris sous roche 
des gorges de l'Ardèche et de leur périphérie. 
 
 L'ensemble de la zone abrite un des plus importants patrimoine préhistorique d'Europe, 
riche par la densité (plus de 220 sites recensés) et la qualité des sites.  
 On y trouve plusieurs grottes ornées paléolithiques d’intérêt majeur ainsi que quelques 
mégalithes et oppidums. Et le site réserve encore sûrement bien des découvertes et des 
enseignements. 
 Ainsi la découverte de la Grotte Chauvet en 1994, a bouleversé notre connaissance de l'art 
préhistorique et notamment celle de son ancienneté. Auparavant, cet art avait été échelonné dans 
le temps par les peintures de Lascaux (datées au 14C à -15 000 ans). Or deux peintures de 
rhinocéros et un bison de la Grotte Chauvet ont été datés entre -28 000 et -30 000 avant J.C. ! 
 
 Ce patrimoine, longtemps préservé par une absence de fréquentation, nécessite 
aujourd'hui d'être surveillé et protégé. On déplore en effet encore des pillages de mégalithes, des 
fouilles anarchiques de grottes ou de simples dégradations par inadvertance.  
 
 Enfin, de nombreuses traces de l'histoire sont encore visibles dans le paysage : anciennes 
bergeries, murs, tas de pierre ("clapas"), nombreuses charbonnières, vestiges de bâtiments 
historiques (Maladrerie du Moyen Age). 
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   3.1.2 - Le paysage 
 
 Plusieurs unités paysagères sont définies par les éléments concernant la topographie, la 
végétation, la géomorphologie et l'occupation du sol. Contrastent ainsi trois grandes zones 
différentes mais ayant chacune un attrait particulier. 
 
 
 Le plateau de Saint-Remèze  comporte des unités de villages, de cultures et de forêts. Il 
est caractérisé par son aspect rural et l'aridité de sa végétation. La vue porte loin. Le plateau est 
dominé par la Dent de Rez qui culmine à 719 m. Il comprend de nombreuses zones de lapiés au 
paysage lunaire particulier. La logique du paysage a cependant tendance à se modifier voire à se 
perdre. L'activité humaine diminuant, les paysages se ferment, isolant de plus en plus les villages 
au sein d'un espace végétal qui n'est plus utilisé. 
 
 Les Gorges de l'Ardèche  constituent un paysage spectaculaire de renommée 
internationale dont les formes abruptes et impressionnantes attirent le regard. Elles sont associées 
à un univers sauvage où la nature a repris ses droits. 
 
 Le plateau du Gard  dominant les Gorges sur la rive gauche est moins desservi par les 
routes. Son atmosphère tranquille est définie par les grandes étendues de forêt de Chêne vert et 
pubescent qui le composent. 
 
 Les sensibilités paysagères sont décrites par la carte n°17.  Le territoire a été découpé en 
quatre classes de sensibilité : très forte, forte, moyenne et faible. 
 
 
 
   3.1.3 - Les protections réglementaires du patrim oine culturel  
 
 Les protections réglementaires du patrimoine culturel sont nombreuses, elles sont 
ponctuelles (comme les Monuments Historiques) ou bien concernent un périmètre plus vaste 
comme le Site Classé du Pont-D’Arc ou le Site Inscrit des gorges de l’Ardèche (voir en synthèse la 
carte n°4). 
 
 
 
  3.2 - principales activités économiques et princi paux acteurs 
 
   3.2.1 - Une population attachée à son milieu nat urel 
 
Quelques données démographiques :  
 
 L’analyse des données démographiques de la zone d'étude élargie permet de définir 
quelques grandes tendances. Les données concernent 4 communes du plateau (Saint-Remèze, 
Gras, Larnas, Bidon) et 5 communes de la vallée du Rhône (Bourg-Saint-Andéol, Saint-Marcel, 
Saint-Montant, Saint-Just, Saint-Martin). 
 
 

Population 1962 1968 1975 1982 1990 
Plateau 803 790 758 866 910 
Vallée 7403 10116 9918 11263 12398 

 
 
 On constate une stagnation de la population du plateau grâce à un solde migratoire positif 
(mais faible) et une augmentation de celle de la vallée. 
 
 
L'emploi : tendances générales  
 
 Les plateaux sont le lieu de travail des agriculteurs et de quelques commerçants, les autres 
habitants les ont choisis pour leur cadre de vie calme. Les services sont limités à l’essentiel 
(pompiers, école, garage), comme par exemple au village de Saint-Remèze. 
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 A Vallon-Pont-d'Arc, comme à Saint-Martin d'Ardèche, commerçants et saisonniers vivent 
du revenu de la saison estivale, l’agriculture passe au second plan des activités. 
 Dans la Vallée du Rhône le secteur tertiaire (centrales nucléaires et services connexes,...) 
bien développé est la principale activité rémunératrice, avant l'agriculture. 
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Les relations de la population avec le milieu : 
 
 La population locale est fortement attachée à son terroir et notamment aux gorges de 
l'Ardèche.  
 La chasse et les balades (au sein d’associations de randonnées ou de découverte du 
milieu) sont pratiquées régulièrement. La population, se sent très concernée par tout aménagement 
sur la zone. La préoccupation des communes est de maintenir voire de développer l'activité 
touristique tout en conservant la qualité de l'environnement. 
 
 
 
   3.2.2 - L’agriculture : une activité en mutation  
 
 L'agriculture s'est développée dans les dépressions ou sur des poches de calcaires 
marneux (Saint-Remèze, Bidon, Champ Vermeil). 
 
Petit historique de l'agriculture sur le plateau : 
 
 Il y a environ 8 000 - 9 000 ans vivait dans les forêts une population de cueilleurs-
chasseurs. L'élevage et l'agriculture sont apparus il y a 6 000 ans environ et ont occasionné 
défrichements et incendies. Le paysage s'est peu à peu transformé, les forêts diminuant au profit 
des champs, des pelouses et des matorrals. 
 Au siècle dernier, on cultivait essentiellement du blé pour le pain, et de l'avoine. Une des 
quatre années de l'assolement était réservée aux légumes, fourrages et pommes de terre. La 
vigne, considérée comme secondaire, était plantée sur les terrains de dernière qualité et était de ce 
fait peu productive. Elle a, de plus, été en partie décimée par l'oïdium au milieu du siècle dernier. 

 Le noyer et l'amandier étaient cultivés. Au 19e siècle, la culture des mûriers pour le fil à 
soie a connu un essor considérable avant son déclin, un siècle plus tard. 
 L'autre activité principale était l'élevage. Des moutons on tirait la laine, et des boeufs, la 
viande. Le pâturage s'effectuait dans les milieux ouverts et les forêtsde Chêne vert. 
 Après 1950, la vigne a commencé à supplanter les céréales. Cette culture n'était en effet 
pas rentable du fait de sols trop superficiels et de plus non mécanisables de par des parcelles trop 
petites. 
 Les tracteurs ont remplacé les chevaux. Les cultures qui servaient à les nourrir, luzerne et 
sainfoin, ont disparu avec eux. 
 
 
Evolution actuelle de l'activité agricole ( figure 1) : 
 
On constate deux grandes tendances. 
 
 L'agriculture du plateau de Saint-Remèze diminue considérablement. Si les surfaces en 
vigne restent stables, la surface toujours en herbe chute, accompagnant l'abandon de l'élevage de 
moutons. De l'autre côté de l'Ardèche, le village de Labastide-de-Virac reste très agricole. Mais la 
plupart des agriculteurs sont proches de la retraite et la succession n'est bien souvent pas assurée. 
Cette diminution s'explique par les faiblesses des terres sur les plateaux, les maigres et peu 
nombreuses pâtures, la déprise rurale, la concurrence internationale et le vieillissement de la 
population. 
 
 Dans les vallées (Vallon-Pont-D’Arc, Saint-Marcel et Saint-Martin d’Ardèche), la richesse 
des terres permet de maintenir l'agriculture. La vigne est, là aussi, l'activité principale. 
 
 La surface des exploitations est souvent inférieure à 20 ha. A Vallon, 73 % des 
exploitations ont moins de 5 ha, ce qui complique la mécanisation. 
 
 
Principales activités agricoles aujourd'hui : 
 
 La vigne est l'activité principale. Elle convient bien aux terrains et au climat de la région et 
c'est une activité rentable. La labellisation en A.O.C. Côtes du Rhône a permis une amélioration 
des ventes, en particulier aux touristes. 
 
 La Lavande et son hybride le Lavandin s'accommodent également des terrains superficiels. 
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Ils offrent un complément de revenu aux viticulteurs. Récoltés fin juillet, leur entretien intervient 
dans une période creuse pour l'agriculteur et leur culture est donc peu contraignante. 
 
 Des pêchers, nectariniers, abricotiers, pommiers et cerisiers constituent l'essentiel de 
l'arboriculture, surtout localisée dans la Vallée du Rhône. 
 
 La truffe noire est une production de forte valeur ajoutée. Sa culture requiert un sol de pH 
adéquat, beaucoup de soins, du temps. Cette activité traditionnelle est ainsi peu répandue. 
 
 L'élevage se fait rare. On compte encore deux éleveurs sur la commune de Saint-Remèze, 
mais leur troupeaux sont petits et leur activité pastorale est secondaire. L'un possède un troupeau 
de moutons dans un enclos fixe, l'autre de chèvres pâturant occasionnellement dans une garrigue 
claire à proximité de son domicile. Il y a également un troupeau de chèvres à Aiguèze et un 
troupeau ovin à Gras qui pâturent sur le périmètre d’étude du programme L.I.F.E.. 
 
 La culture des céréales ne se fait plus qu'à Saint-Marcel, où cependant sa place diminue. 
 
 
   3.2.3 - La forêt : une activité traditionnelle i mportante 
 
 Le plateau mais aussi les Gorges ont été exploités de manière intensive jusqu'au milieu du 
20ème siècle pour la production de charbon de bois.  
 Aujourd'hui la forêt est traitée en taillis simple et fournit toujours principalement du bois de 
chauffage. Les rotations sont de 30 à 40 ans suivant la richesse des stations. Les versants abrupts 
des Gorges n'ont pas été exploités depuis 50 ans. 
 La pratique de l'affouage a tendance à décroître. Elle peut cependant reprendre comme le 
montre l'exemple de la forêt communale de Labastide-de-Virac où de grandes coupes ont été 
pratiquées récemment. Quelques petits exploitants locaux, spécialisés dans le bois de chauffage, 
se partagent le marché. 
 Les productions annexes de la forêt étaient très utilisées autrefois (truffes, tanin par 
écorçage des chênes au pied, glands pour le bétail, litière et buis pour l'amandement agricole, 
plantes aromatiques : Thym, Lavande, Sarriette). Ces utilisations sont très rares aujourd'hui. 
 
 
   3.2.4 - La chasse : un enjeu social 
 
Période générale de chasse : 
 
 L'ouverture a lieu le deuxième dimanche de septembre, la fermeture fin février. Des 
dérogations existent suivant les espèces. Ainsi le sanglier peut-il être chassé dès le 15 août sur les 
cantons de Bourg-Saint-Andéol et de Vallon-Pont-D'Arc afin de prévenir les dégâts sur les cultures. 
 
L'organisation de la chasse : 
 
 Dans le département de l'Ardèche, au sein de chaque commune, les chasseurs sont 
regroupés en associations communales de chasse agréée (A.C.C.A.). Le tableau 1 nous renseigne 
sur leur importance. Le droit de chasse en forêt communale est concédé aux A.C.C.A. à titre 
gratuit. 
 Côté Gard, les chasseurs des trois communes (Aiguèze, Laval-St-Roman, Le Garn) sont 
regroupés en une société de chasse : « Le grand Canyon ». Ces sociétés de chasse ne sont pas, 
comme les A.C.C.A., régies par la loi Verdeille. Les droits de chasse (et de chasse des animaux 
classés nuisibles) sont acquis sur les terrains par des baux (oraux ou écrits) passés avec les 
propriétaires. 
 
 Il existe également quelques chasses privées appartenant à des propriétaires de plus de 20 
ha. Elles sont louées pour environ 250 F/ha/an. 
 La chasse joue un rôle social important en rapprochant les résidents locaux. 
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Communes Nombre de chasseurs 
en 1994/95 

% de la population 
communale 

approximative* 

Tableaux de chasse 
sanglier en 1995/96 

 
Labastide de Virac 70 35% 192 

St Marcel d'Ardèche  287 16% 40 
St Remèze 100 22% 150 

Vallon-Pont-d'Arc 112 6% 104 
 
*Population basée sur l'inventaire de 1990. 
 

Tableau 1 : Nombre de chasseurs par A.C.C.A.  
 
Espèces chassées : 
 
 Le Sanglier est chassé en battue, avec apposition de bracelet. La population de Sanglier, 
faible dans les années 1960, a considérablement augmenté suite aux lâchers et aux agrainages 
des années 1970-75. Depuis, elle prospère dans un milieu qui lui est favorable du fait de la déprise 
agricole. Ces effectifs importants sont à l’origine de nombreux dommages : certains endroits sous 
le taillis sont complètement labourés, des dégâts importants dans les terres agricoles sont 
constatés. 
 
 Abondant dans le Nord-ouest de l’Ardèche, le chevreuil reste pour l’instant peu présent sur 
la zone d’étude. 
 
 Le Lapin de garenne, la Perdrix rouge et le Lièvre sont présents sur le massif. Leurs 
effectifs sont en régression car ils vivent dans les milieux ouverts qui diminuent du fait de la déprise 
agricole. Le Lapin de garenne est, de plus, régulièrement touché par la myxomatose et une autre 
maladie virale, la V.H.D. qui affaiblit son système immunitaire. Ce gibier est chassé au levé avec un 
chien. 
 
 Certains oiseaux migrateurs de passage sont chassés moins fréquemment : la Grive et la 
Bécasse, la Caille des blés, dans une moindre mesure du fait de la diminution des terres en 
céréales, le Pigeon. 
 
 Classé nuisible, le Renard est chassé par tradition en battue.  
 
 Des lâchers de Faisan sont effectués pour être tirés immédiatement.  
 
Aménagements cynégétiques et gestion du gibier : 
 
 Dans le département de l'Ardèche, la Fédération Départementale de Chasse encourage les 
aménagements et les finance à 50%. Les A.C.C.A paient le complément. Ces aménagements sont 
divers : 
 
 �  Les réserves de chasse 
 Le règlement des A.C.C.A. prévoit la mise en réserve de 10% de son territoire. Ces 
réserves doivent demeurer à la même place pendant au moins six ans. Passé ce délai, leurs 
implantations varient en général pour éviter de favoriser une pullulation d'espèces en certains 
endroits. Des garennes artificielles (palettes de bois, grillage, terre) y sont implantées pour essayer 
de rétablir le lapin. 
 
 �  Aménagements pour le sanglier et aménagements favorisant le petit gibier 
 Plusieurs mesures sont prises : des points d'eau sont aménagés, des clôtures électriques 
sont installées notamment autour des vignes, des cultures sont entretenues (blé, luzerne, avoine, 
ray grass...). 
 Le petit gibier est en régression faute de milieu ouvert. Deux types d'actions sont menées : 
réintroduction d'espèces, entretien des habitats. Des lâchers de perdreaux sont effectués. En 
certains endroits, les chasseurs maintiennent le milieu ouvert par gyrobroyage. 
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   3.2.5 - La pêche : une pratique modérée  
 
 La pêche est une activité prisée sur l'Ardèche, autant par la population locale que par les 
touristes en saison estivale. Aucun conflit d'usage n'est connu entre ces différents utilisateurs, ni 
d'ailleurs avec les canoéistes. 
 Sur le tronçon qui est situé sur la zone d'étude trois lots sont loués aux sociétés de pêche. 
Seuls sont autorisés les pêcheurs à la ligne, et les amateurs aux engins et aux filets sont limités à 
un des trois lots (le lot aval). Du fait d’un accès difficile, la pêche est surtout pratiquée à l’amont et à 
l’aval du secteur des Gorges. 
 La rivière est classée en deuxième catégorie. En plus des espèces protégées dont la pêche 
est autorisée, de nombreuses espèces sont présentes : : Truite, Carpe commune, Chevaine, 
Gougeon, Spirlin, Vairon, Ablette, Gardon, Poisson-chat, Hotu, Loche, Perche soleil. Les espèces 
prisées sont les Truites (fario et arc-en-ciel), le Sandre ou  le Brochet et de nombreuses espèces 
de poisson blanc : Carpe commune, Chevaine, Hotu, .... 
 
 Les repeuplements, non réglementés sur les cours de deuxième catégorie, sont réalisés 
par les sociétés de pêche qui introduisent régulièrement diverses espèces : poisson blanc, truites 
arc-en-ciel,.... Néanmoins ces repeuplements ne semblent pas avoir généré de déséquilibre dans 
l'Ardèche, en partie grâce aux crues qui limitent l’extension des populations mal adaptées (Perche 
soleil, Poisson-chat). 
 
 
   3.2.6 - Le tourisme, les loisirs : moteurs du dé veloppement  
   (carte n°18) 
 
 
 La création de la route touristique en 1969 a ouvert la voie au tourisme. Dans les années 
1970, les gorges de l'Ardèche étaient notamment le paradis des naturistes qui profitaient d'une 
nature «belle et calme». A partir de 1980, le développement du polyester (rendant les canoës plus 
résistants et moins lourds) et la généralisation de la location ont favorisé le tourisme de masse. 
 
 Le tourisme est aujourd'hui la principale activité économique de la région. Les gorges de 
l'Ardèche en sont un des principaux points d'attraction. La fréquentation annuelle du site des gorges 
de l’Ardèche, estimée à 1 200 000 personnes, est en effet comparable à celle d’autres sites 
prestigieux comme le Cirque de Gavarnie, ou la Pointe du Raz4. 
 
 Les zones de pratique de masse des sports et loisirs d’eau vive sont longtemps restées 
limitées à un nombre restreint de grands cours d’eau présentant un niveau de difficulté faible ou 
moyen : gorges de l’Ardèche, Durance, Dordogne, Loue, Vézère. Et les gorges de l’Ardèche sont 
devenues le site le plus pratiqué par les canoéistes (en canoë ou canoë-kayac) avec une 
fréquentation qui semble se stabiliser aujourd’hui autour de 85 000 embarcations par saison 
estivale. 
 
D’autres activités de pleine nature sont aussi courantes dans la réserve : 
 
 • A côté du canoë, la descente des Gorges en barque est proposée par les «bateliers». 
 
 • La randonnée pédestre est une activité qui a tendance à augmenter (15 000 à 20 000 
randonneurs par an). Les sentiers de Grande Randonnée GR4 et GR4F font le tour des Gorges. 
Un sentier longe la rivière Ardèche, comportant des passages à gué. De nombreux petits sentiers 
parcourent également les Gorges. 
 
 • La baignade est aussi une activité importante dans les Gorges et surtout aux extrémités 
amont et aval du canyon. Elle est une des étapes des randonneurs, ou des canoéistes. 
 
 • La spéléologie est surtout pratiquée en club ou par des spécialistes. Les pratiquants sont 
nombreux et d’origines diverses. Une étude du Comité Départemental de Spéléologie estime en 
1996 qu’environ 18 000 personnes ont visité la vingtaine de cavités non aménagées situées autour 
de Vallon-Pont-D’Arc. 
 

                                                           
4source : dossier « Grands sites »,  1990, M.C. Ciavaldini, M. Duez, D. Lavaux, J.P. Thibault. 
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 • L'escalade n’est pas une activité très pratiquée dans la réserve, la fréquentation maximale 
se situe en avant et en arrière-saison. De plus, une bonne concertation existe entre les 
organisateurs de cette activité et les gestionnaires de la Réserve. Une convention entre le 
S.I.G.A.R.N. et les Comités Départementaux de la Fédération Française Montagne et Escalade du 
Gard et de l’Ardèche a été signée (août 1997), elle définit dans les Gorges : les zones ouvertes et 
les formes de pratique, les types d’équipements autorisés, l’information, la signalisation et les 
publications à mettre en œuvre, le suivi scientifique de l’impact de l’activité sur le milieu, la gestion 
des différentes zones grimpées (entretien ou déséquipement). 
 
 • Les gorges de l’Ardèche sont, d’autre part, situées au centre d’une petite région qui a 
développé de multiples infrastructures touristiques, culturelles et sportives : visites de grottes, 
d’avens, musées, restaurants, campings, centres de loisirs... 
 
 Le camping sauvage est interdit dans les Gorges. Deux bivouacs (Gaud et Gournier) 
accueillent les canoéistes et randonneurs désirant faire halte pour une nuit. D’autre part, trois 
campings sont accessibles aux canoéistes. 
 Pour lutter contre le camping sauvage, des patrouilles sont organisées chaque année par 
différents corps de l'Etat ayant des compétences en matière de protection de la nature : Réserve 
Naturelle, O.N.C., O.N.F., C.S.P.. 
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I - LES PELOUSES ET LES MATORRALS  
 
 1 - Genèse des habitats 
 
  1.1 - Les formations herbeuses sèches semi-nature lles et faciès 
d’embuissonnement 
 
 Certaines des pelouses et les matorrals résultent de l'action humaine. Ces milieux sont 
issus d’un pâturage (généralement accompagné de feu contrôlé) ou d'une exploitation intensive 
des chênaies vertes en taillis à très courte révolution*. 
 
 Il s’agit des parcours substeppiques de graminées annuelles (code 6220) qui se retrouvent 
souvent en mosaïque avec la garrigue, voire avec le taillis de Chêne vert. Cet habitat, maintenu 
naguère par l’homme se ferme progressivement, il n’est stable que dans de rares stations de 
conditions très sèches et de sols superficiels. 
 
 Il s’agit ausi des formations herbeuses sèches semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaire (code 6210) qui sont nettement situées sur les anciennes zones 
cultivées et pâturées. Elles correspondent ainsi aux terrains les plus fertiles de la zone (dépression 
marno-calcaire de Saint-Remèze, Bidon), et elles sont aussi présentes sur les terrains moins secs 
et plus élevés de la Dent de Rez. 
 
 On trouve souvent en mélange ces deux habitats. 
 
 
  1.2 - Les pelouses naturelles 
 
 Les pelouses calcaires karstiques (code 6110) sont un habitat prioritaire situé sur des sols 
calcaires superficiels, avec des lapiés, éboulis ou rochers calcaires. Sur ces milieux se développent 
les espèces annuelles et les espèces crassulescentes peu exigeantes comme les Sedums, les 
Euphorbes. Cet habitat est en mosaïque, avec les taillis clairs de Chêne vert et les garrigues sur 
pierrier composées de Buis, Genévriers et d’espèces de fruiticées tels l’Amélanchier, le Prunellier, 
les Rosiers. 
 Ces pelouses, première étape de la colonisation d’un milieu nu (succession primaire) 
évoluent très lentement et peuvent être considérées comme stables du fait de conditions très 
défavorables (xéricité) ou parce que le milieu est constamment remanié (éboulis vifs). 
 
 
  1.3 - Les fourrés sclérophylles (matorrals) 
 
 Les matorrals arborescents dominés par les genévriers oxycèdre (code 5211) sont soit 
issus de la dégradation des forêts par pâturage, soit issus de la colonisation des espaces ouverts. 
Ils constituent la majorité des fourrés des plateaux de Saint-Remèze, du Gard, et des gorges de 
l’Ardèche. Ils évoluent naturellement vers un milieu de plus en plus dense en arbustes et arbres.  
 
 Les matorrals arborescents dominés par les genévriers de Phénicie (code 5212) peuvent 
se présenter dans des stations de plateau, où ils constituent, comme les matorrals à genévriers 
oxycèdre, une phase d’évolution intermédiaire entre les milieux ouverts ou dégradés et les stades 
pré-forestiers et forestiers. Ces matorrals dominés par les genévriers de Phénicie sont aussi situés 
en position de falaise où ils constituent des formations pionnières à évolution très lente. 
 
 
 2 - La dynamique naturelle de la végétation 
 
 Ces habitats qui ne sont pas stables : pelouses semi-naturelles, matorrals, suivent le 
schéma général d’évolution d’une succession secondaire à partir d’une friche.  
 
 Globalement, on peut distinguer quatre stades de l'évolution de la végétation. Les 
herbacées colonisent le milieu et sont peu à peu remplacées par les arbustes puis les arbres. 
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Stade Année 
après 

abandon 

Espèces 
dominantes 

Autres espèces Structure 
de la 

végétation 

Caractéristiques du stade 

Stade 1 
  

Stade 
pionnier 

 
 

Abandon 
 
 
 
 

4 ans 

 
Plantes 

annuelles 

 
Espèces  
cultivées 

avant 

 
Milieu nu 

à 
pelouse 

De nombreuses graines portées par le vent 
ou les fourmis. 
 
Plantes supportant les conditions de fort 
ensoleillement 

Stade 2  
 

Stade 
'pelouse' 

 
 

 

4 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15 ans 

 
Plantes 
vivaces 
(Brome, 

Brachypode) 
 

Graminées 
 et  

labiées 
(Thym, 

Lavande, 
Sarriette) 

Plantes 
annuelles 

 
Arbres 

nomades 
(Chêne vert et 

pubescent, 
Erable de 

Montpellier) 
 

Quelques 
buissons 

(Genévrier 
oxycèdre) 

 
 

Pelouse 
 
à 
 

pelouse 
 boisée 

Les plantes annuelles ont besoin d'espace 
pour se ressemer. Or celui-ci est peu à peu 
occupé par les plantes vivaces 
(multiplication végétative importante) 
 
Importance de la dissémination par les 
oiseaux  et mammifères pour les arbres 

Stade 3  
 

Stade 
arbustif 

 

 

15 ans 
 
 
 
 
 
 

50 ans 

Plantes 
vivaces  

et  
arbustes  

(Buis, Genêt 
scorpion, 
Genévrier 
oxycèdre) 

 
Arbres 

nomades 

 Matorral 
clair 
puis  

dense 
 

Plus ou 
moins 
boisé 

Augmentation des arbustes qui germent 
dans le tapis herbacé, protégés de la 
lumière et de l'évaporation. 
 
Les herbacées, au couvert des arbustes, 
sont peu à peu réduites à des tâches. 

Stade 4 
 

Stade  
arboré 

 

 

Après 
50 ans 

 
 
 
 

100 ans 

Arbres 
 et 

 arbustes 
(Buis, 

Filaire) 

Espèces 
herbacées 
supportant 

l'ombre 
(Germandrée 
petit-chêne, 

Garance 
voyageuse) 

 

 
Etat boisé  

clair 
 

 puis 
  

dense 

Les ligneux mettent progressivement à 
l'ombre les herbacées qui diminuent 
fortement. 
 
Seules survivent les espèces supportant les 
faibles éclairement. 

 
 
 Ce schéma général peut varier en fonction des conditions locales. La durée de la 
succession est à moduler en fonction des conditions écologiques (capacité de rétention en eau du 
sol, richesse en éléments nutritifs), de la distance et du nombre de plantes ligneuses produisant les 
graines et des espèces déjà présentes sur le milieu. Il se peut qu’un blocage « naturel » entrave le 
déroulement de la succession : un sol vraiment trop superficiel, une espèce envahissante rendant 
difficile l’implantation d’espèces concurrentes. 
 
 Parfois, la dynamique de colonisation par les ligneux hauts est particulièrement rapide : le 
le vallon du Tiourre, surplombé par un petit îlot de pins d’Alep est colonisée par ces pins, dont la 
dynamique d’espèce pionnière est très rapide. Si l’on souhaite conserver les pelouses et matorrals 
du vallon, il faudra lutter activement contre la colonisation par le Pin d’Alep. 
 
 
 3. Des habitats menacés 
 
 �  L’abandon des activités pastorales conduit à la disparition rapide des pelouses à Brome 
dressé ou à Brachypode dans les milieux où la dynamique n’est pas ralentie par la station. 
La majorité des habitats représentés sont des reliques de pelouses en mosaïque avec des 
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formations arbustives et arborées. L’abandon des pratiques pastorales conduit aussi à la disparition 
des matorrals dominés par les genévriers qui évoluent vers la forêt. 
 
 Bien entendu, la disparition de ces habitats induit aussi celle des espèces qui y sont 
inféodées : 
 - les grands rapaces qui chassent surtout dans les milieux ouverts : l’Aigle de Bonelli, le 
Hibou Grand-Duc, ... souffrent du manque de petit gibier, 
 - les espèces qui habitent les milieux ouverts comme l’Alouette lulu, l’Engoulevent 
d’Europe, la Fauvette pitchou, la Perdrix rouge, le Lapin de garenne,... 
 - en partie, les chiroptères qui se nourrissent dans les milieux ouverts. 
 
 La disparition des pratiques pastorales est aussi un des facteurs qui ont conduit à la quasi-
disparition des espèces de charognards et notamment du Vautour percnoptère, qui se nourrissait 
des bêtes mortes issues des élevages. 
 
 L’évolution naturelle ne menace cependant pas tous les habitats : les pelouses calcaires 
karstiques comme les matorrals à Genévrier de Phénicie en station de falaise sont stables. 
 
 �  Cet abandon des pratiques agricoles traditionnelles conduit à un embroussaillement 
augmentant le risque d’éclosion d’incendie (qui détruirait surtout et à long terme les matorrals à 
genévriers, les forêts de Chêne vert). 
 
 Le schéma départemental de protection des forêts contre l'incendie définit le groupe où est 
situé notre étude comme "un groupe méridional à risque potentiel élevé", " où "la végétation a le 
caractère le plus méditerranéen". Malgré l'absence de données chiffrées concernant le feu, 
historiquement, le site ne semble avoir été l'objet de grands, ni de nombreux incendies.  
 Cependant les changement du milieu sont récents, il y a moins de 50 ans, l’agriculture 
entretenait parfaitement tous les territoires actuellement en friche. D’autre part, les récentes 
activités touristiques (randonnées) génèrent un nouveau risque d’éclosion d’incendie. 
 
 Pour ces raisons, le risque a été reconsidéré dans cette étude, par l’estimation de la 
combustibilité* et de l’inflammabilité* du paysage végétal actuel qui confirme que l’incendie est un 
risque de destruction des habitats forestiers et des espèces sur la zone considérée. 
 
 �  Le maintien des habitats, passe par la pérennisation du classement actuel du P.O.S. 
(dans lequel ces milieux sont en zone N. D.) pour les protéger des destructions par construction. 
 
 �  Enfin, tout boisement de ces milieux ouverts détruirait les habitats (pelouses et 
matorrals). 
 
 
 4 - Plusieurs enjeux liés à la conservation de ces  habitats 
 
 �  L’intérêt du maintien de ces habitats s’explique par leur importante diversité biologique : 
« la faune et la flore de la région méditerranéenne sont liées à l’histoire de cette région très peuplée 
et défrichée ». L’évolution naturelle de la végétation en milieu méditerranéen conduit à des stades 
forestiers ayant tendance à se « boréaliser et à accueillir une faune beaucoup plus banale à 
l’échelle européenne » (Trouvilliez, 1994). 
 
 D’autre enjeux sont liés à la conservation de ces habitats :  
 
 �  L’utilisation ancienne et traditionnelle de l’espace a fortement marqué le paysage. Cet 
héritage des cultures d'antan, se traduit encore par un plaisant mélange de formes et de couleurs 
qui se déclinent au fil des saisons : amandiers, vignes, lavanderaies, chênaies truffières, noyers. 
Les landes, autrefois pâturées par les moutons et les troupeaux de chèvres portent encore la trace 
des anciennes propriétés : murets de pierre sèche, capitelles en ruines ; et sont peu à peu 
envahies par une végétation galopante. 
 Le maintien de ces éléments, richesses culturelles du site, est lié à l’entretien des milieux 
ouverts. 
 �  Dans la prévention et la lutte contre les incendies, la réouverture des milieux peut être 
stratégique. Sur le site, la réouverture des milieux aux abords des villages, dans la zone de 
transition des cultures vers la forêt permettrait de limiter les risques d’éclosion d’incendie avec un 
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impact paysager moindre en comparaison de l’ouverture de pistes de D.F.C.I. (Défense des Forêts 
Contre les Incendies). 
 
 �  Bien que la région soit très touristique, les villages les plus ruraux, et un peu plus 
éloignés des axes principaux et des rives de l’Ardèche, profitent peu des retombées économiques 
liées au tourisme. Une valorisation paysagère, associée à une mise en valeur des pratiques 
traditionnelles (gîtes à la ferme, vente de produits régionaux,...) seraient adaptées au regain 
d’intérêt pour un tourisme vert, plus enclin à faire apprécier ces richesses rurales « ordinaires ». 
 
 �  Enfin, dans des villages où la population vieillit, tout facteur d’installation ou de 
mobilisation des habitants semble intéressant pour pérenniser un développement local dynamique 
et novateur. 
 
 
 5 - Objectifs 
 
 Les pelouses subnaturelles et les matorrals sont courants sur le site, mais leur état de 
conservation s’est modifié ces dernières décennies, évoluant vers un stade plus arbustif, et leur 
surface a diminué. 
 Sur le site-test de plus de 17 000 ha, la surface représentée par des grandes unités (c’est-
à-dire des unités homogènes identifiables sur photographie aérienne) constituées de ces habitats 
est de près de 600 ha. Pour évaluer cet état actuel de conservation, nous nous sommes référés à 
l’avifaune méditerranéenne inféodée à ces habitats. Plusieurs espèces de passereaux 
méditerranéens ont disparu : le Traquet oreillard, la Fauvette à lunettes, et d’autres espèces ont vu 
leurs effectifs diminuer considérablement (Aigle de Bonelli).  
 Nous n’avons pas de données sur la surface des habitats nécessaire et suffisante pour 
maintenir les différentes espèces qui y sont inféodées mais il paraît raisonnable de se fixer au 
moins la surface actuelle à conserver en l’état, voire à améliorer. 
 
 �  L’objectif de maintien de près de 600 ha de pelouses naturelles et subnaturelles et de 
matorrals peut se décliner en deux sous-objectifs : 
� .a - maintenir, voire restaurer les pelouses subnaturelles et les matorrals : lutter contre la 
dynamique de la végétation, prévenir des incendies, prévenir des éventuels boisements ; 
� .b - maintenir les pelouses calcaires karstiques : prévention contre l’incendie, prévention d’une 
urbanisation excessive par maintien en zone non constructible dans le P.O.S.*. 
 
 
 
II - LES FORETS DE CHENE VERT 
 
 Le massif forestier que constitue la zone d’étude est composé de plus de 5000 ha de 
chênaie verte (coupés par l’Ardèche) avec un réseau de routes, de pistes, de sentiers, et de 
clairières garantissant un effet de lisière important.  
 
 1 - Des chênaies exploitées 
 
 La majorité des chênaies du plateau sont exploitées par coupe rase, c’est le taillis simple. 
La chênaie verte se régénère alors par rejets de souche. Les révolutions* du taillis, autrefois très 
courtes (15-20 ans), sont actuellement d’environ 40 années, cette exploitation plus rationnelle et 
moins dégradante pour le sol permet aux chênaies vertes de se maintenir dans un état de 
conservation pérenne tant que l’exploitation a lieu. L’exploitation par parcelles permet d’obtenir sur 
l’ensemble du massif une forêt de classe d’âge variable, globalement équilibrée, hormis dans les 
versants abrupts des Gorges où les chênaies sont plus âgées. 
 
 Cet état de conservation en cépées est la forme traditionnelle de la chênaie verte, dont on 
connaît très mal « l’état naturel ». Le taillis peut être naturel provoqué par les dessèchements de 
cimes dus au gel, à des attaques d'insectes, une sécheresse estivale, à la neige, au vent... Ainsi, 
une hypothèse émise pour la chênaie verte est que même si l'on part de semis, on aboutit en 
général à une cépée. Enfin, le Chêne vert étant exploité depuis longtemps par l'homme, son 
expression en Méditerranée est le taillis. 
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 2 - Des chênaies retournant à l’état naturel 
 
 Dans les gorges de l’Ardèche, les taillis ne sont plus exploités depuis plus de 50 années, 
comment ces forêts vont-elles évoluer ? 
 
 Si les coupes sont arrêtées, le taillis vieillit. Le nombre de tiges par cépée continue de 
diminuer du fait de la concurrence inter et intra-cépées et le peuplement passe à la futaie sur 
souche. Sur une mauvaise station, le taillis demeure. 
 Après plusieurs siècles (à partir de la naissance de la souche), l'arbre meurt créant ainsi 
une trouée dans le peuplement. Le chêne vert peut combler cette trouée et l'on repart alors pour 
une chênaie verte.  
 Mais alors que la coupe ou les incendies favorisaient sa reprise rapide par rapport aux 
autres essences, la régénération par semis doit faire face à la concurrence des autres espèces. 
Des études5 ont montré que le Chêne pubescent se régénère mieux sous un couvert de Chêne vert 
que le Chêne vert lui-même. Les analyses de charbons de bois ont de plus révélé que le Chêne 
pubescent était beaucoup plus répandu avant le Néolithique moyen. Aucun changement climatique 
n'ayant eu lieu à cette époque, ce changement est imputé à une intensification des défrichements 
qui ont favorisé le Chêne vert (Thiebault, Vernet, 1992). On a donc tout lieu de croire que, sur les 
sols les plus profonds, le Chêne pubescent devrait peu à peu remplacer le Chêne vert. 
 

Cycle sylvigénétique (d'après M. Ducrey, 1992) 
 
 

Taillis

Formations à 
Chênes verts
dépérissants

Formations à 
Chênes verts dominants

Futaie résineuse
à sous-étage
de chêne vert

Maquis
à

chêne
vert

Garrigue
à

chêne
vert

Parcours
arboré

Coupes

Pâturage

Futaie
sur

souche
rajeunissement
Absence de

de l'ensouchement

Sélection
Concurrence

Naturelle ou humaine Pâturage

Vieillissement

Vieillissement

Remplacement par
le chêne pubescent 
dans les meilleures 
stations ?

200-250 ans

0 ans (souches et brins)

D'après M. Ducrey, 1992 (les écrits rouges sont des ajouts personnels)

70-100 ans

Coupe
Retour impossible

après un certain âge

( densité trop faible

ou rejets moindres)

?

Pérennité par rejets

très peu de semis grandissent

Ouverture du milieu et

nouvelle colonisation

 
 Ce cycle est inspiré par l'exemple de la chênaie verte de la vallée du Fango (Haute-Corse). 
Le stade de sénescence du chêne vert se situe autour de 200-250 ans. Sa longévité peut aller 
jusqu'à 500 ans sur les meilleures stations. Mais de nombreuses inconnues demeurent : jusqu'à 
quel âge le Chêne vert peut-il rejeter ? Quelle est la durée de vie d'une souche ? A quel moment se 
déroule la reproduction sexuée nécessaire à la pérennité du cycle ? 
 
 
 

                                                           
5 communication de F. Romane, C.N.R.S. Montpellier. 
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 3 - Les menaces sur ces forêts 
 
 Les forêts du plateau, exploitées traditionnellement ne sont pas menacées par l’exploitation 
en taillis.  
 �  Les menaces éventuelles pourraient être liées à une substitution du Chêne vert par des 
reboisements massifs avec de nouvelles essences. 
 
 �  Les forêts qui ne sont plus exploitées sont peut-être, à long terme menacées par la 
concurrence du Chêne blanc ou par un vieillissement massif lié à l’homogénéité de l’âge des bois 
dans les Gorges. Cependant la grande variété des conditions de station (en fonction de la pente, 
l’exposition, la profondeur du sol, la granulométrie,...) laisse présager des vitesses d’évolution 
différentes qui préserveront les Gorges d’un dépérissement « en bloc ». 
 
 �  Enfin, l’incendie reste une menace omniprésente dans les forêts. 
 
 
 4 - Les enjeux dans ces forêts 
 
 �  L’intérêt écologique du massif de Chêne vert est en grande partie lié à ses milieux 
annexes (lisières, clairières) qui présentent une végétation héliophile et une faune associée. Les 
chênaies vertes sont aussi l’habitat d’insectes xylophages, de chiroptères et d’oiseaux 
remarquables d’intérêt communautaire. Cependant, ces forêts bien représentées dans la région ne 
semblent pas menacées à l’échelle européenne. 
 
 �  En dehors de l’exploitation forestière, le massif forestier présente un grand intérêt pour la 
pratique d’activités diverses. Il est le support d’activités locales comme la chasse, la cueillette des 
champignons. Il accueille les touristes, de plus en plus nombreux, adeptes des randonnées 
pédestres, motorisées ou V.T.T.. Il marque le paysage méditerranéen. 
 
 
 5 - Objectifs 
 
 �  L’un des principaux objectifs dans les chênaies vertes est lié aux forêts qui ne sont plus 
exploitées, celles-ci sont d’un intérêt majeur pour observer, suivre et comprendre le retour à l’état 
naturel des chênaies vertes. Leur position particulière dans les Gorges renforce cet intérêt. 
 
 �  La création d’une diversité de milieux dans les chênaies vertes est un objectif   important 
: le maintien, la restauration de clairières forestières augmentent la diversité biologique de la 
chênaie. 
 
 �  Les autres objectifs dans les chênaies vertes sont liés à leur faune associée (voir 
chapitre IX suivant). 
 
 
 
III - LES FORETS DE BORDS DE RIVIERE 
 
 1 - Un milieu lié à la rivière   
 
 Les ripisylves sont les forêts installées dans le lit majeur des cours d’eau sur les alluvions 
récentes. Les forêts de peupliers et de saules au bord de l’Ardèche sur les substrats sableux ou 
sablo-limoneux, souvent inondées, sont parfois associées aux formations à frênes ou à ormes. 
Celles-ci sont situées sur des stations plus sèches, à période d’inondations plus courte et qui 
forment généralement la transition avec les chênaies de l’intérieur des terres. Ces bandes de forêts 
alluviales sont plus ou moins complètes et de couvert plus ou moins dense au gré des reliefs et des 
affleurement des terrasses calcaires des Gorges. 
 
 Ces forêts d’essences pionnières ou post-pionnières sont étroitement liées à la dynamique 
de la rivière dont le maintien garantit la pérennité et le rajeunissement.  
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 2 - Des menaces limitées 
 
 �  Ces forêts du bord de l’Ardèche sont bien conservées dans les Gorges, protégées par 
leur encaissement. La limitation d’infrastructures touristiques (campings, bivouacs), la lutte contre 
le camping sauvage dans les Gorges ont limité leur destruction et doivent être maintenues. 
 
 �  Les sentiers de randonnée qui longent les rives ne sont pas, de par leur dimension et 
leur répartition, dommageables pour ces forêt alluviales. 
 
 �  Dans les forêts alluviales, la concurrence entre les espèces végétales autochtones et les 
espèces introduites est souvent un problème. Sur le site, l’espèce à contrôler reste le Robiner faux-
accacia, qui prolifère de par son mode de reproduction par drageons et qui gagne sur les essences 
locales comme le Peuplier, le Frêne ou l’Orme. 
 Notons que sur le site, comme ailleurs, les vieux ormes (Ulmus minor) ont dépéri, du fait de 
la maladie (Graphiose de l’Orme), seuls les jeunes fourrés d’Orme demeurent. 
 
 
 3 - Objectifs 
 
Trois objectifs pour ces forêts se dessinent : 
 �  maintenir la dynamique de crues de la rivière ; 
 �  maîtriser l’envahissement par le Robiner faux-accacia ; 
 �  contrôler les tracés des sentiers de randonnée ; maîtriser la fréquentation du site (lutte 
contre le camping sauvage). 
 
 
 
IV - LES SOURCES PETRIFIANTES 
 
 1 - Un habitat rare et prioritaire 
 
 Les sources d’eau calcaire avec dépôt actif de tuf* sont confinées en petits éléments 
ponctuels qui avoisinent les cours d’eau (l’Ardèche, le Tiourre). La lente formation de tuf résulte de 
l’action de l’eau, du calcaire, et des végétaux (notamment des mousses) dans des conditions 
particulières (topographie, conditions physico-chimiques de l’eau). Du fait de ces conditions 
particulières requises, les sources pétrifiantes sont rares et limitées à de très faibles surfaces. Cinq 
de ces sources sont répertoriées dans les Gorges, une dans le Tiourre. 
 
 Ces micro-écosystèmes ont un intérêt intrinsèque de par leur rareté et leur spécificité. Ils 
abritent une flore originale (mousses et fougères) et de nombreuses espèces animales y sont 
inféodées (libellules, batraciens,...). 
 
 
 2 - Menaces et objectifs 
 
Les menaces qui pèsent sur ces sources pétrifiantes sont de trois types : 
 �  l’enlèvement de matériaux par des promeneurs, 
 �  l’usure des sites par le passage de randonneurs, 
 �  la pollution de l’eau des sources : pollution organique principalement liée aux rejets des 
villages sur le plateau calcaire karstique. 
L’objectif est de réduire ces trois causes de destruction. 
 
 
V - LES MILIEUX AQUATIQUES ET LEURS ESPECES  
 
 Sur la zone étudiée, le cours d'eau principal est la rivière Ardèche, le ruisseau du Tiourre en 
est un des principaux affluents, il se jette dans l'Ardèche au niveau du rapide de Réavou. Un autre 
cours d'eau : le petit ruisseau de Pissevieille a sa source près de la vallée du Tiourre et un de ses 
bras secondaires serpente jusqu'au village de Saint-Remèze. Plus au nord, les affluents de l’Ibie 
(Le Baravon, L’Enfer) sont encaissés dans des vallons forestiers. Côté Gard, le Rieussec s’écoule 
dans l’Ardèche en amont du rapide de Cayre-Creyt. 
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 1 - Synthèse sur l’intérêt patrimonial du site  
 
 L’Ardèche dans les Gorges forme un écosystème aquatique remarquable au 
fonctionnement peu altéré (ce qui est rare en milieu méditerranéen) et qui, de plus bénéficie d’un 
statut de protection (Réserve Naturelle). 
 
 La rivière y est caractérisée par une alternance de rapides et de zones d’eaux calmes et 
profondes, qui, dans un secteur aval de cours d’eau est rare et intéressante car elle permet une 
diversification de la faune aquatique. Le milieu, très encaissé, est toujours soumis à de très fortes 
perturbations hydrauliques (crues). 
 
 La faune piscicole des gorges de l'Ardèche présente une faune mixte à cyprinidés d'eau 
vive dominants, à espèces plus caractéristiques du bassin du Rhône et à carnassiers. De 
nombreuses espèces protégées ont été observées dans cet affluent du Rhône.  
 
 L’Ardèche dans les Gorges est bien sûr tributaire de l’hydrologie générale et du bassin 
versant*. Elle est notamment en interaction avec les précieux (pour leur faune inféodée : 
batraciens, odonates, poissons,...) cours d’eau temporaires qui parcourent les plateaux alentours. 
Et elle se situe au sein d’un vaste plateau calcaire karstique dont les fissures et les réseaux sont en 
partie connectés aux Gorges. 
 
 
Les espèces concernées par la directive Habitats (a nnexe II et parfois aussi IV) : 
 
 Le Barbeau méridional  est un cyprinidé qui fréquente les eaux claires et oxygénées du 
pourtour méditerranéen. Il vit en banc au fond de l'eau. Cette espèce a été inventoriée dans les 
cours d’eaux intermittents du Tiourre (périmètre L.I.F.E.) de la Nègue, du Rimourin (hors périmètre 
L.I.F.E.), qui s’assèchent partiellement en été (carte n°15). 
 
 Le Toxostome , cyprinidé, endémique* dans la région, est bien présent sur le secteur ; les 
Gorges constituent un important foyer pour l’espèce, très mobile et vulnérable. 
 
 Le Blageon , cyprinidé, autochtone du bassin du Rhône, est présent dans le secteur des 
Gorges et de ses affluents (Tiourre,...). La population semble se maintenir. 
 
 L'Apron  est un percidé endémique* du bassin du Rhône et vit dans les eaux claires, 
courantes et oxygénées à fond de graviers. Le secteur des Gorges constitue une zone sanctuaire 
pour cette espèce, rare et mal connue ; des prospections sont en cours sur la rivière. 
 
 L'Alose , autrefois bien présente, est actuellement en cours de recolonisation de la rivière 
grâce au "plan migrateur". Ce projet est en place afin d’assurer la remontée de l'Alose pour 1998. 
Les Gorges ont un important potentiel d’accueil pour cette espèce (voir carte n°14). 
 
Une autre espèce d’intérêt patrimonial : l'Anguille  
 
 L'Anguille est un poisson amphihalin thalassotoque (elle se reproduit en mer), présent dans 
la rivière Ardèche mais que la prolifération des ouvrages hydrauliques et la pêche ont rendu 
vulnérable. Le «plan migrateur » prévoit un retour des effectifs à l’horizon 2 000 (et jusqu’à Lyon). 
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Un bilan tourné vers l’avenir :   
 
 La rivière et ses affluents sont d’une part des habitats effectifs d’espèces importantes 
(Barbeau méridional, Blageon, Toxostome) et d’autre part, ils représentent un potentiel d’accueil 
important pour les espèces piscicoles disparues du fait des barrages et des seuils situés plus en 
aval. Grâce au «plan migrateur» qui est en cours sur le Rhône et ses affluents (aménagement des 
obstacles à la circulation piscicole, retour des grands migrateurs à l’horizon 2002),la basse vallée 
de l’Ardèche, qui a conservé ses habitats potentiels (frayères d’aloses, ...) devrait retrouver des 
espèces phares comme les Aloses, l’Anguille, les Lamproies, en populations stables. Quant à 
l’Apron, en attendant de connaître ses éventuelles possibilités de réintroduction, il convient de 
préserver son biotope de la pollution et de l’envasement par modification du courant. 
 
 
 2 - Analyse des menaces pour ces écosystèmes aquat iques  
 
 �  L’importance de la dynamique dans la rivière Ardèche a été soulignée : les 
aménagements qui tendraient à régulariser le cours d’eau doivent être réduits au minimum. Les 
obstacles à la migration des espèces ont été analysés, plusieurs obstacles infranchissables seront 
prochainement (1998) aménagés pour permettre le passage des poissons migrateurs dans les 
Gorges : le seuil C.N.R. de Pont-Saint-Esprit (n°1) , le seuil de Saint-Julien (n°2), le seuil de Saint -
Martin (n°3). A l’amont des Gorges : le seuil de Sa lavas (n°4) reste un obstacle à la remontée des 
migrateurs et il est prévu d’équiper le seuil de Gos (n°5) (carte n°19).  
 Ainsi, la plupart des obstacles seront aménagés par le programme « plan migrateur » d’ici 
la fin de 1998. Le seuil de Salavas est le seul obstacle dont il reste à assurer le franchissement 
dans ce document d’objectif. 
 
 �  L’impact des aménagements hydroélectriques (usine de Monpezat et barrage de Pont-
de-Verrière) situés en amont du site sur la basse vallée de l’Ardèche (les Gorges) n’est pas 
déterminé. La remise en suspension d’effluents ou d’éléments divers reste à étudier : le soutien 
d’étiage déplace les éléments fins de la rivière et favorise la prolifération de végétaux aquatiques 
dans les conditions actuelles de pollution (phosphates, nitrates) de l’eau. D’autre part, sur la 
moyenne vallée, les montées d’eau rapides induisent sans doute une baisse de productivité des 
alevins. L’impact du soutien d’étiage vis-à-vis de la faune des Gorges n’est pas évalué. 
 
 �  Malgré l’amélioration de la qualité des eaux depuis 1990 avec la mise en place du 
contrat de rivière « Ardèche Claire », on constate encore l’effet de diverses pollutions de l’Ardèche 
(eutrophisation, mortalité piscicole,...) et dont l’origine est difficile à déterminer. La poursuite du 
contrat de rivière devrait apporter quelques améliorations. 
 
 �  Les captages dans les petits cours d’eau constituent une menace pour ces ruisseaux 
intermittents. 
 
 �  Les repeuplements piscicoles effectués par les pêcheurs, bien que leur utilité soit limitée, 
ne constituent pas une nuisance lorsque les principes de protection sanitaire sont respectés. 
 
 
 3- Objectifs 
 
 �  La lutte contre la pollution reste un objectif prioritaire. 
 
 �  Les espèces d’intérêt patrimonial ne sont pas suffisamment étudiées ni connues dans 
l’Ardèche et ses affluents, le suivi de ces espèces et la mise en place d’une politique d’information 
sont un des principaux objectifs à mettre en œuvre. 
 
 �  La libre circulation des espèces de poissons migrateurs et son suivi devront être 
renforcés sur l’Ardèche (pour le seuil de Salavas et le comptage des migrateurs dans les Gorges). 
 
 �  Globalement, il parait indispensable, pour préserver les cours d’eau intermittents de 
mieux gérer la ressource en eau. 
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VI - LES EBOULIS ET LA VEGETATION DE FALAISE 
 
 Les éboulis et les falaises sont des milieux protégés naturellement de par leur difficulté 
d’accès. L’escalade, canalisée dans la Réserve Naturelle et réglementée sur la Dent de Rez ne 
constitue pas une menace pour ces milieux.  
 Les espèces animales des falaises font néanmoins l’objet de précautions particulières pour 
limiter les dérangements dans certaines zones (voir chapitre IX). 
 
 
 
VII - LES GROTTES ET LEURS ESPECES 
 
 1- Les menaces sur les habitats 
 
 Spéléologie sportive, randonnées souterraines, safaris divers contribuent à la découverte 
du site mais aussi à sa dégradation. Les grottes et autres cavités intéressent également les 
préhistoriens, archéologues et paléontologues. 
 
 �  Dès sa pénétration dans une cavité, le visiteur non averti peut porter atteinte au milieu 
qui l’accueille : destruction de planchers stalagmitiques, destruction d’empreintes fossiles de pas 
humains ou animaliers. 
 
 �  De plus, l’homme par sa seule présence sous terre modifie les conditions physico-
chimiques des cavités : augmentation de la température, production de CO2, de vapeur d’eau. 
Toute pénétration de l’homme sous terre favorise la pénétration de spores, d’algues qui peuvent se 
développer dans le milieu souterrain si les conditions sont favorables. 
 
 �  Les travaux de désobstuction mettent en relation des cavités ou des galeries qui ne 
l’étaient pas jusqu’ici créant parfois des «courants d’air» qui augmentent les échanges gazeux et 
thermiques des cavités. 
 
 �  Les pilleurs sont à l’origine de dégradations irréversibles : minéraux, vestiges 
paléontologiques ou archéologiques, outils historiques ou préhistoriques, insectes cavernicoles 
peuvent être prélevés. 
 
 
 
 2- Les menaces sur les espèces 
 
 Une biologie particulière associée à une rareté d'habitat rendent la chauve-souris très 
menacée et expliquent la grande protection dont toutes les espèces font l'objet. 
 Ces petits mammifères sont, de par les grandes surfaces de peau nue dont sont 
recouvertes leurs ailes, très dépendantes des conditions du milieu environnant, notamment de la 
température et de l'hygrométrie. 
 
 �  La menace principale est le dérangement. Les chauves-souris entrent en léthargie 
durant l'hiver et consomment progressivement leurs réserves graisseuses. Elles sont alors 
particulièrement vulnérables, et tout dérangement, faisant sortir ces animaux de leur hibernation, 
provoque une surconsommation des réserves et induit une mortalité qui s'accroît avec la répétition 
des intrusions. Les chauves-souris sont aussi vulnérables du mois d’avril à octobre lorsqu’elles sont 
regroupées en colonies de reproduction. 
 
 Les gorges de l'Ardèche avec leurs reliefs escarpés, leurs innombrables cavités et grottes, 
à proximité d'une rivière semblent être le milieu idéal pour ces petits animaux nocturnes ou 
crépusculaires dépourvus de prédateurs et de nombreuses espèces y sont en effet observées. 
Cependant, depuis plusieurs années, certaines espèces sont en nette régression dans les Gorges 
tout comme à l’échelle européenne. L'homme est directement ou indirectement responsable de 
cette régression. Des comparaisons d'effectifs en Ardèche entre 1953 et 1980 (Fauchier, Ch., 
1983) montrent l'ampleur de ce phénomène de régression.  
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 3 - Objectifs 
 
 �  Les différents types de dégradation d’origine humaine sur le milieu souterrain peuvent 
être en partie (menaces 1, 3 et 4) limités par une pratique plus respectueuse des visiteurs de 
cavités, un respect de la réglementation renforcé accompagné d’une politique de surveillance 
accrue et le développement de l’information. 
 
 �  Les autres effets (liés aux dégagements de chaleur, d’eau, de CO2) de la fréquentation 
humaine dans les cavités ne peuvent pas être limités : alors, dans les sites reconnus comme étant 
d’un intérêt patrimonial majeur, il convient de limiter la fréquentation pour prévenir les risques de 
dégradation. Il s’agit pour les sites très sensibles (sur le plan biologique) d’en protéger l’accès :  
2a - L’inventaire des sites à chauves-souris réalisé dans les Gorges permet de définir les sites les 
plus sensibles, plus particulièrement menacés sur la zone d’étude : la grotte du Grand Louret, la 
Baume des Cloches. 
2b - Pour la microfaune cavernicole, en l’état actuel de nos connaissances, une seule cavité des 
Gorges mérite d’être fermement protégée : la  grotte de la Dragonnière. Elle est en effet le premier 
site de France où l’isopode Sphaeromides raymondi a été découverte et décrite. Cette espèce, 
fossile vivant d’origine marine lointaine (Tertiaire), n’est connue que dans une dizaine de cavités en 
France, il s’agit donc d’une des espèces les plus intéressantes et typiques de la faune aquatique 
karstique. Du fait de sa situation (en face du bivouac de Gaud), l’accès à la grotte est facilité et la 
fréquentation en est relativement importante. Il faut donc envisager des mesures de protections 
particulières, ainsi que des opérations de nettoyage. 
 
 
 
VIII - LES AUTRES ESPECES DE LA DIRECTIVE HABITATS 
 
 
 1 - Analyse de l’état de conservation des populati ons 
 
 Le Castor d'Europe  (annexes II et IV) a actuellement recolonisé le Rhône et la plupart de 
ses affluents de Lyon à la Méditerranée. Dans les gorges de l'Ardèche, l'espèce, qui a toujours été 
présente, n'a pour gîte que les anfractuosités naturelles des rives calcaires. Les implantations  des 
populations sont liées à la proximité des bouquets de Saule et Peuplier. L'espèce exploite 
également des habitats plus originaux sur les rives dépourvues de ripisylves où elle se nourrit de 
Laurier tin, Chêne vert et Genévrier oxycèdre. 
 Au total, cinq familles différentes ont été dénombrées (carte n°13). La population estimée 
entre vingt et trente individus ne semble pas en danger. 
 
 Le Grand Capricorne  et le Lucane cerf-volant (Cerambyx cerdo (annexes II et IV) et 
Lucanus cervus (annexe II)) sont deux coléoptères qui volent durant les journées chaudes (juin-
août) et partagent le même biotope. Leur présence est confirmée dans les garrigues et les bois de 
Chêne vert entre Saint-Remèze et Vallon-Pont-d'Arc. Ces espèces ne semblent pas menacées, 
leurs effectifs varient selon les années. 
 
 Les libellules Coenagrion mercuriale (annexe II) et Macromia splendens  (annexes II et 
IV) sont à localiser sur le site. L'Agrion de Mercure est une espèce inféodée aux cours d'eau plus 
ou moins rapides, en terrain calcaire (petits affluents, zones de sources). La Cordulie splendide 
fréquente les eaux faiblement courantes, ensoleillées et bordées par une abondante végétation.  
 
 Les libellules Gomphus graslinii (annexes II et IV) et Oxygastra curtisii  (annexes II et IV) 
sont plus courantes, notamment au bord de l’Ardèche dans les Gorges. 
 
 Les deux espèces de papillons : le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia,  annexe II) 
et la Laineuse du Prunellier (Eriogaster catax, annexes II et IV), inventoriées sur le site sont 
présentes dans la vallée de l’Ibie, et dans les lieux-dits Fontbelle et Baravon (dans le Bois 
Sauvage). La Laineuse du Prunellier se trouve aussi dans le ravin de l’Echarassou. Une meilleure 
connaissance de l’écologie de ces espèces s’impose dans le cadre d’un plan de conservation. 
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 2 - Menaces et Objectifs 
 
 �  Le Castor est une espèce sensible aux dérangements. Sur le site, ces dérangements 
sont liés essentiellement à la pratique du camping sauvage. L’objectif principal pour la préservation 
de la population de Castor reste la lutte contre le camping sauvage. 
 
 �  La survie des libellules est étroitement liée au maintien et à la qualité de l’eau. Ainsi, 
pour ces espèces l’objectif est de lutter contre la pollution et de préserver les biotopes sensibles 
(cours d’eau intermittent) d’un assèchement ou de toute destruction.  
 
 �  D’autre part, l’amélioration des connaissances des populations et des biotopes des 
espèces d’odonates et de lépidoptères est un objectif important sur le site. 
 Les deux espèces de coléoptère sont en bon état de conservation sur le site. Des 
peuplements forestiers âgés (présents dans les Gorges), un impact de l’agriculture (fertilisants, 
herbicides) limité dans l’espace sont deux facteurs favorables pour ces espèces. Cependant, la 
disparition des milieux ouverts (habitat partiel de ces espèces) pourrait avoir un impact négatif sur 
les populations à plus long terme. 
 
 
IX - LES AUTRES ESPECES D'INTERET COMMUNAUTAIRE : L ES OISEAUX  
 
 1 - Des espèces menacées 
 
 
L'Aigle de Bonelli (espèce prioritaire)  
 
 L'Aigle de Bonelli est une des espèces de rapaces les plus menacées en France. La 
population ardéchoise est la plus septentrionale de l'ensemble de la population européenne. Cette 
particularité accentue la fragilité de cette population, excentrée et isolée par rapport au reste de la 
population française située en P.A.C.A. et Languedoc-Roussillon. La population ardéchoise se 
limite depuis quatorze ans à deux couples nichant dans les Gorges, alors qu'elle est estimée à 6 à 
9 couples pour le département dans le passé. Des deux couples, seul le couple amont se reproduit 
; depuis 1990, le couple aval ne se reproduit plus. 
 
 Les menaces et causes probables de la régression de l'espèce sont (outre les destructions 
par le tir avant 1972, date de protection des rapaces) : 
 - les destructions par électrocution sur les lignes électriques, notamment des jeunes  aigles 
; 
 - la baisse du nombre de proies liée à la déprise agricole et aux maladies affectant le Lapin 
de garenne ; 
 - le dérangement sur les sites de reproduction (escalade, expéditions archéologiques et 
spéléologiques, routes et pistes donnant accès aux sites, ...). 
 
 
 Plusieurs types de mesures en faveur de l'Aigle ont été entreprises : le soutien alimentaire 
artificiel, entrepris en 1983, semble avoir agit favorablement sur l'indice de reproduction des aigles 
(nombre de jeunes à l'envol). Dès 1989 de nombreuses actions ont été entreprises dans le cadre 
du " plan de sauvegarde de l'Aigle de Bonelli " : limitation des risques d'électrocution (poteaux EDF 
"avifaune"), surveillance des aires, accord avec la Fédération Française de Montagne et d'Escalade 
pour limiter le dérangement, gestion des domaines de chasse de l'Aigle par débroussaillement, 
repeuplements en Lapin de garenne, mise en place d'un suivi scientifique, lancement d'une 
campagne d'information et de sensibilisation. 
 
 
Le Vautour percnoptère  
 
 Il y a encore un siècle, ce petit Vautour occupait toute la vallée du Rhône, de la 
Méditerranée jusqu'au Léman. Les gorges de l'Ardèche semblaient abriter autrefois un effectif 
impressionnant de vautours percnoptère. La déprise agricole et les destructions volontaires ont eu 
raison de la majorité de la population nicheuse rhônalpine qui n'est aujourd'hui présente que dans 
le sud de l'Ardèche. Ce dernier bastion représente aujourd'hui la limite septentrionale de l'espèce 
en France.  
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 Aujourd'hui deux couples fréquentent le site, un couple est régulièrement aperçu dans les 
Gorges, l'autre niche un peu plus au nord, à la Dent de Rez. Alors que jusqu'en 1992, la nidification 
du couple des Gorges était régulièrement confirmée, depuis cette date , et bien que les 
observations du couple soient fréquentes, aucune preuve de nidification n'a été aperçue dans le 
canyon. 
 
 Ces derniers représentants sont très sensibles au dérangement (escalade et fréquentation 
humaine) durant leur période de reproduction.  
 Des mesures de protection (réglementation des voies d'escalade), un suivi scientifique, ont 
été entrepris pour lutter contre la disparition de ces derniers couples de Vautour très vulnérables en 
Ardèche. Le massif de la Dent de Rez a été classé en Arrêté de Protection de Biotope. La 
construction de points de nourrissages (charniers) a eu lieu sur deux sites de la Réserve Naturelle, 
sur les communes de Bidon et d'Aiguèze et sur un site de la forêt domaniale de Bois Sauvage. 
 
 
Le Faucon pèlerin 
 
 Le Faucon pèlerin, protégé par la loi française et qui figure en annexe I de la directive 
Oiseaux n’a pas le statut d’espèce menacée en France. Cette espèce n’en demeure pas moins 
sensible, voire fragile. En effet, l’espèce, en tant que nicheur avait disparu des gorges de l’Ardèche 
depuis le début des années 1970 et n’est réapparue qu’en 1997. A l’échelle nationale, le Faucon 
pèlerin fait partie des nombreuses espèces devenues rares dans un passé récent et dont les 
populations ont pu se reconstituer et prospérer à nouveau grâce à la protection dont elles ont 
bénéficié. Et si ces espèces ne sont aujourd’hui plus menacées, la tendance pourrait s’inverser de 
façon irrémédiable, si elles n’étaient plus protégées demain. 
 
 
Bilan : les menaces principales pour l’avifaune  
 
 Les espèces de la garrigue 
 
 �  De par la fermeture du milieu certaines espèces sont en danger du fait de la diminution 
de leurs proies : l’Aigle de Bonelli, le Hibou Grand-duc dans une moindre mesure. Et de 
nombreuses autres espèces de la “garrigue” : Alouette lulu, Fauvette pitchou, Engoulevent 
d'Europe disparaissent. 
 
 
 Des espèces  sensibles au dérangement 
 
 �  L’avifaune nicheuse rupestre est aussi très sensible aux dérangements à proximité de 
l’aire pendant la periode de reproduction : Aigle de Bonelli, Vautour percnoptère, et Faucon pèlerin 
sont à protéger plus particulièrement du fait de leurs populations en effectifs critiques sur le site. Le 
Hibou Grand-duc et le Circaète Jean-le-Blanc doivent aussi faire l’objet d’une attention particulière 
pour diminuer tout dérangement excessif. 
 
 Certaines activités sont mal connues quant à leurs impacts sur la faune : effet de la 
fréquentation et du piétinement (destruction des nids au sol) vis-à-vis de certaines espèces (Martin 
pêcheur). 
 
 
 2 - Objectifs  
 
 �  Les éléments les plus intéressants de l’avifaune méditerranéenne sont liés aux milieux 
ouverts. Il importe de favoriser une mosaïque de milieux, en sauvegardant la forêt méditerranéenne 
mais en maintenant également des pelouses rases ou parsemées de buissons en empêchant une 
colonisation trop rapide par des arbustes. Ce maintien est nécessaire à la survie de l’Aigle de 
Bonelli, à plusieurs alouettes, à la Fauvette pitchou,... et bien entendu, est bénéfique au petit gibier. 
 
 Cet objectif de lutte contre la fermeture du milieu, coïncide avec l’objectif de conservation 
des pelouses et des matorrals, habitats d’intérêt communautaire et habitats de l’avifaune 
méditerranéenne. 
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 �  La création de milieux annexes, favorables à la petite faune sauvage et la réintroduction 
de Lapin de garenne sont aussi à mettre en œuvre. 
 
 �  La préservation de la tranquillité des espèces en période de nidification vis-à-vis des 
dérangements liés à différentes activités : randonnée, chasse, exploitation forestière, escalade est 
un objectif nécessaire au maintien des populations sensibles. 
 
 
 
X - TABLEAU RECAPITULATIF DES OBJECTIFS PAR HABITAT /ESPECE 
 
 

OBJECTIFS PAR HABITATS / ESPECES Référence  page 

PELOUSES ET MATORRALS 

1a - Lutte contre la dynamique de la végétation I.� .a 19 

1b - Prévention contre les incendies, contre une urbanisation excessive I.� .b 19 

FORETS DE CHENE VERT 

1 - Observation du retour à l’état naturel des chênaies vertes II.�  21 

2 - Maintien de la diversité biologique des chênaies vertes II.�  21 

FORETS DE BORD DE RIVIERE 

1 - Maintien de la dynamique de la rivière III.�  22 

2 - Maîtrise de l’envahissement par les espèces allochtones III.�  22 

3 - Contrôle du tracé des sentiers de randonnée III.�  22 

SOURCES PETRIFIANTES 

1 - Réduction de la destruction par les promeneurs IV.�  24 

2 - Réduction de l’usure des sites liée aux nombreux passages des 
randonneurs 

IV.�  24 

3 - Lutte contre la pollution du réseau karstique IV.�  24 

MILIEUX AQUATIQUES ET LEURS ESPECES 

1 - Lutte contre la pollution V.�  24 

2 - Amélioration des connaissances sur les espèces piscicoles V.�  24 

3 - Action en faveur de la libre circulation des espèces de poissons migrateurs V.�  24 

4 - Meilleure gestion de la ressource en eau V.�  24 

GROTTES ET LEURS ESPECES 

1 - Incitation à une pratique plus respectueuse des visiteurs de cavités VI.�  26 

2 - Limitation de l’accès aux cavités très sensibles sur le plan biologique VI.�  26 

AUTRES ESPECES DIRECTIVE HABITAT (ANNEXE II) 

1 - Lutte contre le camping sauvage VIII.�  27 

2 - Lutte contre la pollution, la destruction et l’assèchement des cours d’eau VIII.�  27 

3 - Amélioration de la connaissance des populations et des biotopes des 
espèces d’odonates et de lépidoptères 

VIII.�  27 

AUTRES ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE : OISEAUX (ANNEXE I) 

1 - Lutte contre la fermeture du milieu IX.�  28 

2 - Mesures en faveur de la petite faune sauvage, création de milieux annexes IX.�  29 

3 - Limitation des dérangements ponctuels des espèces menacées en période 
sensible 

IX.�  29 
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I - STRATEGIES DE GESTION ET D’ACTION 
 
 1 - Le zonage retenu 
 
 Le comité de pilotage de l’opération a retenu comme périmètre pouvant être désigné 
comme future Z.S.C.* par la communauté européenne une zone naturelle moins vaste que le 
périmètre d’étude. 
 
 Le contexte politique et social de méfiance vis-à-vis de l’intégration au réseau Natura 2000, 
(le débat français sur le pourcentage de territoire à désigner) a fait pencher les élus pour une 
première désignation limitée aux zones naturelles (non urbanisées) dans les périmètres de l’Arrêté 
de Protection de Biotope de la Dent de Rez, le Site Classé et la Réserve Naturelle des gorges de 
l’Ardèche (carte n°20). Ce périmètre, d’une surface  non négligeable (6030 ha), comporte en effet 
les différents habitats et habitats d’espèces inventoriés sur la totalité de la zone étudiée, et a été 
ainsi considéré comme représentatif de l’ensemble.  
 
 Des zones intéressantes pour l’état de conservation favorable et les possibilité d’entretien 
de leurs pelouses, comme les zones périphériques de Vallon-Pont-d’Arc, Bidon ou St-Remèze ont 
ainsi été pour l’instant mises en retrait de la désignation. Cependant pour plus de cohérence vis-à-
vis de l’opération L.I.F.E. entreprise sur un périmètre donné, et, dans la mesure où plusieurs 
communes ont souhaité pouvoir intégrer au réseau une partie de leur territoire dans un second 
temps, le document d’objectif a étudié la totalité du périmètre choisi et inventorié initialement (carte 
n°2). 
 
 On ne s’étonnera donc pas, dans la suite du document, de voir : 
- certaines mesures à caractère plus restrictif, comme le non boisement des espaces ouverts, 
limitées au périmètre désigné (Arrêté de Protection de Biotope de la Dent de Rez, Site Classé et 
Réserve Naturelle des gorges de l’Ardèche),  
- des mesures qui profitent au site désigné mais qui en dépassent les limites comme la mise en 
place d’un schéma de la randonnée, 
- des mesures réparties sur deux périodes, car elles nécessitent un financement important6, 
comme la création d’exploitation d’élevage. Ces mesures sont dans un premier temps envisagées 
sur le périmètre désigné (Arrêté de Protection de Biotope de la Dent de Rez, Site Classé et 
Réserve Naturelle des gorges de l’Ardèche), et dans un deuxième temps sur les zones qui seront 
éventuellement rajoutées à la désignation. 
 
 
 2 - Conserver les pelouses et matorrals et leurs e spèces 
 
  2.1 - Lutter contre la dynamique naturelle de fer meture du milieu 
 
 Pour conserver une surface équivalente à la surface actuelle de pelouses subnaturelles et 
de matorrals, plusieurs stratégies ont été envisagées.  
 
   2.1.1 - Les solutions retenues 
 
Stratégie  
 
 La solution qui a été retenue pour maintenir les pelouses subnaturelles et les matorrals 
consiste à mettre en œuvre un entretien pastoral sur des zones importantes (200-300 ha) qui 
équivaudront chacune à une exploitation agricole.  
 La localisation de ces espaces entretenus est celle des grandes étendues de pelouses 
subnaturelles et des matorrals en état de conservation favorable mais qui ont tendance à 
s’enfricher rapidement (voir la cartographie des habitats) ; il s’agit d’une part des pelouses de la 
Dent de Rez et de l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope, et d’autre part des pelouses et 
matorrals des anciennes zones agricoles en périphérie de Saint-Remèze et Bidon en bordure de la 
route départementale n°4. Ensuite, une étude précis e du parcellaire et des possibilités de 
mobilisation du foncier permettra de localiser au 1/5 000 ème les espaces, mosaïque d’habitats à 
entretenir. 
                                                           
6Mesures éligibles pour un cofinancement européen uniquement dans la mesure où elles sont mises en oeuvre pour 
conserver des habitats prioritaires dans des périmètres désignés comme Z.S.C.. 
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 Localement, un consensus a été trouvé approuvant la conservation de ces milieux dans le 
périmètre de protection de l’Arrêté de Protection de Biotope de la Dent de Rez (zone appartenant 
au périmètre désigné). Une opération réussie permettrait, dans un second temps, de mettre en 
œuvre la conservation sur les zones plus sensibles (sur le plan de l’appropriation par les 
populations locales) que sont les zones des abords de la D4. 
 
 
Plan d’action 
 
 1 - Etape préalable : la maîtrise du foncier 
 Pour entretenir le milieu par la dent du bétail, les moyens préalables à mettre en œuvre 
consistent à obtenir la maîtrise foncière et à réaliser les travaux préparatoires de terrain. 
 Une opération locale de mobilisation foncière de type O.G.A.F.* thématique «Natura 2000» 
sur le site permettrait de déterminer les surfaces et les terrains mobilisables pour l’opération et de 
définir les moyens de cette mobilisation : par une location de terrain (de 15 à 350 francs/ha), par 
une mise à disposition moyennant indemnité des impôts fonciers, par une prime de libération 
foncière (de 500 à 1000 francs/ha) ou par une acquisition au titre des milieux naturels sensibles. 
Cette opération déterminera les exploitations possibles à créer et les éventuelles exploitations 
locales à conforter et à orienter vers un entretien des habitats.  
 
 2 - L’exploitation et son fonctionnement  
 Face à l’absence de bâtiments d’exploitation disponibles, la solution «idéale» de 
l’installation d’une exploitation nouvelle impose ensuite la création des infrastructures «clefs en 
main» (bâtiments d’exploitation et habitats) qui seront mises à disposition d’un éleveur dans un 
contrat pluriannuel.  
 
 Le type d’exploitation envisagé est une exploitation mixte (ovins/caprins) optimale pour 
entretenir des milieux diversement embroussaillés, dans la mesure où ovins et caprins sont 
complémentaires dans leur régime alimentaire. Une charge de 200 à 250 ovins et 60 caprins 
permettrait d’entretenir une surface de 200 à 250 ha. Les clauses techniques particulières liées à la 
fonction écologique du troupeau seront à définir plus précisément par la suite. Par exemple, il 
pourrait s’avérer intéressant de contractualiser avec l’agriculteur la gestion de l’espace par un 
berger, avec des périodes de parcours et d’autres périodes de fonctionnement en parcs clôturés 
qui permettrait, en plus d’assurer la fonction d’entretien de l’espace, de faciliter la conciliation du 
pastoralisme et des activités cynégétiques. De telles contraintes techniques associées au manque 
à gagner lié à la situation géographique peu favorable (plaine en climat méditerranéen) seront à 
évaluer financièrement précisément (première estimation de 50 000 francs/an). Une compensation 
financière de fonctionnement du type des financements engagés dans les mesures agri-
environnementales est à instaurer pour ces exploitations à vocation écologique. Le coût total de 
l’opération est évalué page 51. 
 
 Dans un contexte local touristique important, les produits issus de cette exploitation, 
comme «l’ambiance» créée par cet entretien du milieu pourraient d’autre part être mis en valeur 
(vente de produits labellisés, gîtes ruraux à la ferme,...). 
 
 3 - Une solution de repli 
 L’hivernage de bovin est aussi envisagé, comme «solution de repli» ou solution 
complémentaire d’entretien du milieu. Nécessitant moins d’infrastructures, il pourrait être plus 
facilement mis en œuvre et assurer sa fonction d’entretien du milieu, grâce à l’utilisation d’un 
vacher. L’agriculteur, propriétaire du troupeau transhumant, pourrait confier son troupeau 
moyennant une rémunération. 
 
 4 - Problématique particulière 
 La problématique particulière de restauration des zones menacées par une colonisation par 
le Pin d’Alep est à résoudre dans le vallon du Tiourre, par une coupe des pins d’Alep qui colonisent 
le versant exposé au sud-est, à prévoir dans l’aménagement de la forêt communale de Vallon-
Pont-D’Arc. 
 
   2.1.2 - Les solutions écartées 
 
La stratégie de conservation globale et dynamique d es habitats sur la zone  
 
 L'objectif était d'avoir tous les ans, et pour longtemps, à peu près la même surface de 
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chaque habitat mais avec une localisation qui n'aurait pas été figée dans le temps. 
 
 Cette méthode demandait une gestion suivie mais relativement simple, elle nécessitait une 
intervention lourde, avec beaucoup d’arbres et d'arbustes à débroussailler. Cependant, elle ne 
combinait pas la fonction de pare-feu où la localisation des milieux ouverts est stratégique et 
définitive. Mais surtout, une végétation identique à celle qui résultait des pâturages n’était pas 
garantie. Enfin, cette méthode semblait peu satisfaisante sur un plan intellectuel puisqu’elle 
répondait uniquement à un objectif de conservation des habitats qui aurait pu se faire par ailleurs, 
en valorisant davantage l’espace. Pour ces raisons, cette méthode n’a pas été retenue. 
 
La création des nouveaux milieux ouverts en combina nt la lutte contre l'incendie 
 
 La création d’une grande coupure dans le massif forestier a été envisagée pour combiner 
la lutte contre l’incendie et la création d’habitats et d’habitats d’espèces de la directive, pour 
compenser les milieux ouverts difficilement gérables du fait de leur isolement au sein de massifs 
forestiers ou de leur statut foncier. Cette coupure (en forêt communale) aurait été entretenue par du 
pastoralisme et du sylvo-pastoralisme. Cette mesure, jugée peu satisfaisante par une partie du 
comité de pilotage, sur le plan paysager et sur le plan de son rôle de lutte contre les incendies, n’a 
pas été retenue. 
 
L’utilisation du feu contrôlé 
 
 La solution du brûlage dirigé a été étudiée : cette technique fait appel à un feu contrôlé, 
allumé dans des conditions spatiales et climatiques déterminées. Les équipes qui utilisent la 
technique doivent être formées de personnels qualifiés connaissant les conditions locales capables 
d'influencer le comportement du feu, pleinement conscients des risques inhérents à cette méthode 
et aptes à faire face à des imprévus. 
 L'impact du brûlage sur l'écosystème peut être évalué. La régénération des systèmes 
écologiques après le feu, dans la région méditerranéenne, montre qu'il n'y a aucune profonde 
modification des communautés en place (Trabaud, 1991). Sur le sol, après le passage d'un seul 
feu, il est difficile de mettre en évidence une dégradation rapide (Joffre, 1982, cité par Ladet, 1987). 
Mais la faune étudiée a des réponses variables : dans les habitats ouverts, les micro-arthropodes 
ont une reconstitution rapide de leur population, l'avifaune a une réaction favorable au passage du 
feu, les petits mammifères sont, par contre, plus sensibles au passage du feu. 
 Le feu contrôlé, risqué et dont les effets sur la microfaune sont divers, n’a pas donc été 
retenu comme solution opportune sur le site-test. 
 
Le maintien des milieux ouvert en débroussaillant  
 
 La solution du débroussaillage manuel ou mécanique a été étudiée. La zone étant 
rocailleuse, le débroussaillage mécanique n’aurait pu se faire sur bien des secteurs. D’autre part le 
débroussaillage ne saurait être la solution pour entretenir des grandes surfaces : son coût très 
élevé (3 000 francs /ha), la nécessité d’un passage régulier (triennal) expliquent qu’il s’agisse 
uniquement d’un outil de préparation du terrain à un entretien par le pastoralisme. 
 
 
  2.2 - Préserver les habitats des boisements évent uels 
 
 Dans les espaces ouverts qui seront entretenus par l’agriculture, la prévention contre des 
éventuels boisements est garantie.  
 
 Par contre, les espaces ouverts plus petits, plus morcelés ou intégrés dans le massif 
forestier qui risquent d’être boisés seront préservés de tout boisement dans le Site Classé, l’Arrêté 
Préfectoral de Protection de Biotope et la Réserve Naturelle (décret de création).  
 D’autre part, dans les terrains soumis, les espaces ouverts ne seront pas boisables. 
  2.3 - Préserver les habitats naturels de l’urbani sation 
 
 Dans les milieux qui évoluent peu, ou très lentement, les interventions du type entretien ne 
sont pas nécessaires. Dans les zones pentues, milieu constamment remanié par la chute d’éboulis, 
aucune gestion des pelouses et matorrals n’est préconisée mais néanmoins il faut conserver ces 
espaces naturels. 
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 Il s’agit de préserver les pelouses calcaires karstiques, dont une étendue importante et 
représentative se situe sur la commune de Bidon. Ces pelouses sont situées dans le P.O.S. sur 
des zones non urbanisables (zones N.D.) ; le maintien de ce classement pérennisera leur 
protection contre une destruction par urbanisation.  
 
 
  2.4. - Prévenir des incendies 
 
 La prévention des incendies dans les zones entrecoupées de routes départementales, par 
des débroussaillements bords de route, est à maintenir. La politique cantonale de lutte contre les 
incendies prévoit ce type de mesure, ainsi que des mesures d’information du public. 
 
 Les mesures d’entretien par le pâturage décrites dans le paragraphe 2.1.1 ci-dessus, qui 
confortent les enclaves existantes autour de la route D4, permettront aussi de diminuer 
sérieusement le risque d’éclosion d’incendie lié à la végétation. 
 
 
  2.5 - Favoriser les espèces de ces milieux ouvert s 
 
 Pour favoriser la petite faune sauvage, dont les espèces proies de l’Aigle de Bonelli, 
plusieurs opérations sont envisagées afin de diversifier la structure de la végétation et maintenir les 
strates herbacées. 
 
 La mise en place de garennes, déjà en cours sur le territoire d’étude, est la première 
opération à développer. Ces garennes de 25 ares chacune seront grillagées et comporteront des 
abris à lapins, un point d’eau, des cultures à petit gibier. Les chasseurs, dont le savoir faire dans la 
mise en place de ces infrastructures est connu, participeront à leur réalisation en collaboration avec 
la Réserve Naturelle, le C.O.R.A., l’O.N.F.. 
 
 La création de 4 à 5 ha de zones de cultures arboricoles qui tolèrent le développement 
d’une strate herbacée est la seconde opération. Amandiers, abricotiers, oliviers, chênes truffiers, 
voire vigne ou plantes aromatiques seront plantés dans des zones en friche. Dans les zones de 
transition avec la forêt, ces cultures combineraient, en plus de leur fonction écologique, des rôles 
paysager et de coupure verte contre l’incendie. 
 
 
 3 - Maintenir la diversité des forêts de Chêne ver t 
 
  3.1 - Protéger les forêts vieillissantes de Chêne  vert 
 
 La protection des forêts vieillissantes de Chêne vert est favorisée par un statut de forêt 
communale qui permet de pouvoir prévoir, grâce aux aménagements forestiers, quelle est la 
vocation de ces forêts. Dans les versants des gorges de l'Ardèche, les forêts communales sont 
inscrites dans des séries de protection (contre l’érosion des sols) et / ou dans des séries d’intérêt 
écologique ; les objectifs associés à ces séries participent bien à la volonté de préserver ces forêts  
vers un stade (sub)naturel mature non encore observé sur le site. Près de 400 ha de chênaie verte 
sont ainsi en voie de vieillissement. 
 
 Les forêts des propriétaires privés, dans les Gorges ne font pas l’objet de plan simple de 
gestion. Dans ce cas, il est très difficile de prédire quel sera le devenir de ces propriétés qui malgré 
leur difficulté d’exploitation, peuvent être rasées à tout moment si leur propriétaire en a la volonté. 
Dans quelques unes de ces forêts, particulièrement intéressantes de par, une fertilité meilleure 
associée à des conditions de stations particulières (environ 70 ha), l’objectif de protection se traduit 
par l’acquisition de la maîtrise foncière afin de pouvoir y établir un plan de gestion (les forêts 
acquises par les collectivités bénéficient du régime forestier). 
 
 
  3.2 - Prévoir les étapes de la maturation de la c hênaie verte 
 
 L’objectif est de suivre et de comprendre les effets du vieillissement des taillis de Chêne 
vert qui retournent à l’état naturel. Comment se fait la reproduction du Chêne vert sans 
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l’intervention de l’homme, à quel stade les semis peuvent-ils s’installer dans cet écosystème encore 
marqué par son ancien régime du taillis? L’homme doit-il intervenir, et comment, pour favoriser la 
reproduction par semis naturels de la chênaie verte ?  
 La mise en place de placettes expérimentales dans ces taillis vieillissants (plus de 50 
années) avec différentes modalités de traitement (création de petites trouées de 4 à 5 ares, 
balivage du taillis, témoin sans aucune intervention) est prévue pour répondre à ces questions. La 
conduite de cette expérimentation sera assurée par la Section Technique Inter-Régionale 
Méditerranée de l’O.N.F.. 
 
 
  3.3 - Maintenir le taillis de chêne vert 
 
 Dans la mesure où les reboisements ne constituent pas une menace à l’heure actuelle sur 
le massif forestier de chêne vert, aucune mesure particulière n’est envisagée concernant ces 
reboisements.  
 Dans ces forêts qui sont exploitées, la coupe de taillis simple, les éclaircies, ou la 
conversion en futaie sur souche sont compatibles avec le maintien des chênaies vertes.  
 
 
  3.4 - Maintenir les milieux ouverts en forêt  
 
 L’objectif est de préserver la diversité liée aux milieux annexes de ces forêts (lisières, 
clairières et trouées) en : 
- ne reboisant pas les espaces ouverts dans les terrains soumis et les espaces protégés (cf. page 
32), 
- mettant en place des milieux ouverts, complétés par des cultures à gibier (par les propriétaires 
volontaires (communes ou autres)). 
 
 D’autre part, la conduite de pâturage en forêt, si il y a une opportunité locale de 
financement (O.N.F.), est aussi favorable au maintien de la biodiversité*. 
 
 
  3.5 - Prévenir des incendies 
 
 Pour limiter la divagation et la pénétration des chemins forestiers qui augmentent le risque 
d’incendie, les visiteurs équipés de camping-cars seront orientés vers les villages où des 
équipements spéciaux (type borne bleue) seront créés pour favoriser leur accueil. 
 
 
 4 - Préserver les forêts de bords de rivière 
 
  4.1 - Maintenir la dynamique de la rivière 
 
 Le fonctionnement peu altéré de l’Ardèche dans les Gorges est à conserver. L’implantation 
de nouveaux éléments susceptibles de modifier cette dynamique devra faire l’objet d’une étude 
d’impact. 
 
  4.2 - Lutter contre les espèces envahissantes 
 
 La composition des habitats de la ripisylve fera l’objet d’un suivi notamment pour le Robiner 
faux-accacia et l’Ailante (voir chapitre C.II.3.). Le prélèvement de bois dans le Robiner faux-accacia 
se fera avec parcimonie et sans couper tous les brins d’une même cépée, mais en pratiquant un 
jardinage sur cépées. Le dessouchage des petites pousses de Robinier avec destruction des 
rémanents est aussi préconisé.  
 
 
  4.3. - Limiter l’ouverture de sentiers de randonn ée 
 
 Seuls des travaux d’entretien ou de modification de tracé de sentiers existant dans la 
ripisylve seront faits. La mise en place d’un schéma global de la randonnée (non motorisée) définira 
quelques itinéraires et permettra aussi de supprimer le balisage sauvage. 
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 5 - Préserver les sources pétrifiantes 
 
 Il s’agit de dévier le passage des randonneurs à la source du Figuier et de protéger le Tuf 
de la source de l’Aiguille, par une barrière de type «corde». Pour les autres sources, un suivi 
régulier de l’état des concrétions et de l’écoulement des sources est préconisé. 
 La protection des eaux est menée dans un cadre plus général, mais toute dégradation 
constatée sur les eaux des sources devra être prise en compte. 
 
 
 6 - Protéger les écosystèmes aquatiques 
 
  6.1 - Lutter contre la pollution  
 
 Pour lutter contre la pollution : un suivi de la qualité écologique du cours d’eau est 
préconisé. Une station de mesures de contrôle sera installée dans les Gorges. Ce système de 
relevé de paramètres de l’eau (station hydroclimatique, paramètres écologiques, charges en 
nitrates, en organophosphorés,...) devra être accessible et facilement contrôlable. 
 
 Cependant, il est nécessaire de constituer au préalable une centralisation des données 
hydrologiques influençant l’Ardèche dans les Gorges qui permette d’interpréter les résultats des 
analyses de la station, en tenant compte par exemple des modifications du régime des eaux. Les 
données existantes mais dispersées (E.D.F., S.E.M.A., D.D.E, D.D.A.S., Conseil général, 
Préfecture,...) doivent être collectées par un organisme centralisateur à déterminer. 
 
 
  6.2 - Gérer la ressource en eau 
 
 Une meilleure gestion de l’eau, passe par une orientation générale de la politique de 
distribution des eaux : 
- en laissant de côté l’utilisation de petits cours d’eau puisque les aménagements plus modernes 
permettent une ressource en eau suffisante à partir d’importantes réserves en eau ; 
- en utilisant des eaux de « deuxième choix » pour l’irrigation, le refroidissement industriel,...et en 
limitant l’utilisation des eaux biologiques de bonne qualité à la consommation. 
 
 A l’échelle du site-test, cette mesure se décline par une campagne d’information et de 
sensibilisation en commençant par révéler aux différents utilisateurs du milieu l’intérêt biologique et 
la vulnérabilité des petits cours d’eau. 
 
 
  6.3 - Favoriser la libre circulation des poissons  migrateurs 
 
 Les équipements prévus par le « plan migrateur » visant à rétablir la circulation piscicole 
devront être complétés sur le site par l’aménagement du seuil de Salavas. La passe à poissons 
nécessaire pourrait être étudiée dans le cadre de l’élaboration de la future passe à canoë et kayak 
prévue au même endroit. 
 
  6.4 - Améliorer la connaissance du site 
 
 Afin de mieux connaître les espèces piscicoles du site plusieurs mesures doivent être 
mises en œuvre : 
- équiper la passe de Saint-Martin d’un piège pour assurer le comptage des poissons migrateurs, 
- vérifier la présence ou l’absence d’hybrides Barbeau fluviatile / Barbeau méridional sur l’Ardèche 
dans les Gorges, 
- améliorer les résultats du système d’enquête auprès des pêcheurs en augmentant l’information 
auprès des associations de pêche, 
- poursuivre les campagnes de suivi et de repérage de l’Apron, grâce à l’élaboration d’un 
programme L.I.F.E. de recherche et de conservation sur l’Apron, 
- repérer les frayères effectives d’Alose. 
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 7 - Préserver les grottes et leurs espèces 
 
 Il s’agit en premier lieu de définir la vocation et l’utilisation des cavités en fonction de leur 
état de conservation et de leur sensibilité. Trois types de grottes seront distinguées : 
 
 �  Les grottes « écoles », ayant déjà été dégradées qui seront les seules utilisées pour les 
visites organisées (dans un but d’initiation ou pour des groupes importants). 
 �  Les grottes sportives et de découverte (la majorité), libre d’accès en y instaurant un code 
de bonne conduite. 
 �  Les grottes « sanctuaires » (quelques cavités) dont l’accès sera limité en raison de la 
fragilité de leur patrimoine. 
 
 
  7.1 - Instaurer des pratiques plus respectueuses du patrimoine 
souterrain 
 
 Le but du ce code de bonne conduite est d’instaurer des règles qui pourraient faire l’objet 
d’une convention entre le gestionaire du site et le Comité Départemental de Spéléologie de 
l’Ardèche, garantissant notamment dans toutes les « grottes sportives et de découverte » : 
- le respect des concrétions, des vestiges archéologiques et paléontologiques,  
- la récupération des déchets, l’utilisation de repères non inscrits, 
- un régime de déclaration de l’utilisation des explosifs dans la Réserve Naturelle, 
- la conduite à tenir en cas de présence de chauves-souris dans la cavité : éviter de déranger les 
chauves-souris en période d’hibernation (de novembre à mars) en éteignant l’acétylène, en 
réduisant le faisceau de la lampe électrique orienté vers les animaux, en évitant de stationner et de 
revenir en hiver et d’avril à octobre éviter de perturber les colonies de reproduction en reportant sa 
visite si les chauves-souris sont groupées. 
 
 
  7.2 - Limiter l’accès au patrimoine biologique se nsible  
 
 Les grottes « sanctuaires » à accès contrôlé pour préserver le patrimoine biologique sont 
limités à deux cavités :  
 - une mesure de protection sérieuse (type grille) doit être envisagée, en accord avec les 
parties « intéressées » pour une cavité seulement : la Baume des Cloches qui présente un intérêt 
majeur pour les chauves-souris. Malheureusement l’entrée est assez visible, l’accès facile, ce qui 
conduit à une trop grande fréquentation du public comme en attestent les souillures (détritus, restes 
de foyers, peintures sur les parois,...) sans cesse renouvelées chaque été. 
 - la grotte de la Dragonnière est un élément précieux et menacé pour la microfaune 
cavernicole (elle abrite également une petite colonie de chauves-souris). Il faut donc envisager des 
mesures de protections particulières pour en limiter l’accès ainsi que des opérations de nettoyage. 
 La grotte du Grand Louret fait l’objet d’une fréquentation moindre, sans limiter son accès, 
une information sur le site devrait être suffisante. 
 La grotte de Cayre Creyt était connue pour abriter, jusque dans les années cinquante, une 
colonie de chauves-souris d’environ 500 individus. Actuellement, elle constitue une station 
occasionnelle pour quelques individus seulement. La suppression des barreaux de l’échelle d’accès 
devrait suffire à limiter la fréquentation du public et éventuellement permettre une recolonisation du 
site. 
 
  7.3 - Informer les visiteurs 
 
 Toutes ces mesures doivent s’accompagner d’une information à l’attention du public. Un 
panneau sera placé aux entrées des cavités fermées et une information globale à l’attention du plus 
large public fréquentant la Réserve Naturelle. 
 D’autre part une information et une sensibilisation importante est à faire dans les 
établissements régionaux spécialisés dans la formation de brevets d’Etat Activités de Pleine Nature 
pour sensibiliser les professionnels, futurs responsables de visites organisées. 
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 8 - Limiter les dérangements ponctuels d’espèces 
 
  8.1 - Limiter les dérangements liés à la fréquent ation des canoës 
 
 Une première étude d’impact a été réalisée pour déterminer les effets de la fréquentation 
canoë sur la circulation et la répartition de la faune piscicole. Aucun effet n’a été mis en évidence.  
 Une étude sur l’évaluation de l’impact de la fréquentation canoë sur les zone de frai est à 
mettre en œuvre.  
 D’autre part, pour lutter contre le camping sauvage, lié en partie aux canoéistes, un effort 
sera fait au niveau de l’information transmise par les loueurs de canoës et les professionnels des 
offices du tourisme, la mise en place d’une charte de qualité doit faciliter cette sensibilisation. Le 
camping sauvage, en nette régression dans les gorges de l’Ardèche, est aussi contrôlé grâce à une 
importante action de surveillance et d’information qui doivent être poursuivies. 
 
 
  8.2 - Limiter les dérangements liés à l’escalade 
 
 Les dérangements liés à l’escalade sont pris en compte dans la convention signée entre le 
S.I.G.A.R.N. et la F.F.M.E. (voir pages 14/15). Le balisage léger des voies autorisées, l’édition d’un 
guide et sa diffusion sont à mettre en œuvre. 
 Le suivi de l’impact de cette activité sera également entrepris. 
 
 
  8.3 - Limiter les dérangements liés à la randonné e 
 
 Le contrôle de la randonnée pédestre passe par une maîtrise accrue des tracés des 
sentiers de randonnée avec un débalisage des sentiers non officiels après une concertation locale. 
Les sentiers seront tracés ou modifiés afin d’éviter au maximum les zones sensibles : sites de 
nidification d’oiseaux rupestres, sources pétrifiantes, pelouses psammophiles. 
 
 La randonnée motorisée doit, de la même façon être organisée pour minimiser les 
dérangements.  
 La régularisation, par le biais de la législation existante, de la pratique de ce sport sur 
certains circuits devenant officiels (en respectant la loi du 3 janvier 1991, loi relative à la circulation 
des véhicules terrestres dans les espaces naturels) et édités dans des topoguides, le 
développement d’une politique d’information et de formation vis-à-vis des centres importants 
(Imbourg, le Rouret) devrait renforcer la canalisation de la randonnée motorisée sur des parcours 
précis, localisés pour ne pas déranger les espèces, ni détruire les habitats. 
 
  8.4 - Limiter les dérangements liés au survol mot orisé des Gorges 
 
 Le survol en engin à moteur est préjudiciable aux espèces rupestres des Gorges ou de la 
Dent de Rez.  
 La politique d’information des centres aéronautiques alentours est à poursuivre.  
 Le décret de la Réserve Naturelle est à modifier pour que la réglementation du survol des 
Gorges soit plus facilement contrôlable (c’est à dire limité quels que soient les engins, à 300 m au-
dessus du plateau surplombant les Gorges).  
 En ce qui concerne les exercices militaires aériens, un accord est à rechercher pour 
exclure les gorges de l’Ardèche du périmètre d’entraînement. 
 
 
  8.5 - Limiter les dérangements liés aux raids ave nture 
 
 Ces « raids aventure », parcours sportifs à la mode combinant diverses activités (escalade, 
canoë,...), proposés par des organismes spécialisées ou des comités d’entreprises ne sont soumis 
à aucune réglementation particulière. Plusieurs solutions ont été envisagées pour contrôler ce type 
d’activité : instaurer un régime de déclaration en préfecture (solution idéale) ou modifier la 
réglementation de la Réserve Naturelle et de l’Arrêté de Protection de Biotope (solution de repli, 
plus longue et moins facile à contrôler). Dans tous les cas une surveillance accrue du site 
permettra de réduire les nuisances liées à cette activité. 
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  8.6 - Limiter les dérangements liés à l’exploitat ion forestière 
 
 La protection des aires de nidification des grands rapaces sensibles (Aigle de Bonelli, 
Vautour percnoptère, Faucon pèlerin) à proximité d’exploitations forestières passe par la mise en 
place d’un calendrier des travaux forestiers sur le pourtour des aires. Les travaux (bruyants et 
importants, notamment ceux ayant recours à des engins à moteur) prévus de fin janvier à fin juin 
seront différés à proximité immédiate des aires de Bonelli et du Faucon pèlerin. La contrainte est 
en fait limitée, puisqu’elle n’a lieu que lors des coupes traditionelles de taillis (tous les 40 ans) et sur 
un périmètre limité (voir cartes en annexe III). 
 Pour le Vautour percnoptère, la réglementation de l’Arrêté de Protection de Biotope protège 
déjà l’aire de nidification en établissant un calendrier des coupes forestières. 
 
 Dans le cadre de forêts domaniales ou communales, une démarche contractuelle est 
possible. 
 Dans le cas d’un propriétaire privé particulier, en zone sensible aux travaux forestiers en 
période de nidification : la démarche contractuelle est à privilégier ; sinon, l’acquisition de ces 
terrains sensibles, ou une exonération fiscale de ces  terrains en compensation peuvent être 
envisagées. 
 
 Dans le cas où il serait constaté un changement dans les sites de nidification de l’Aigle de 
Bonelli, du Faucon pèlerin ou du Vautour percnoptère, les gestionnaires forestiers prendront en 
considération cette modification. 
 
 
  8.7 - Limiter les dérangements liés à la chasse 
 
 L’impact de la chasse traditionnelle est limité et ne concerne que les mois de janvier et 
février (voir schéma ci-dessous). 
 Le dérangement n’est limité que pour les espèces dont les populations sur le site sont 
menacées de disparition : Aigle de Bonelli, Faucon pèlerin et Vautour percnoptère. 
 

CHASSE

28 15 14

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

15 15 15

PERIODES SENSIBLES POUR LES ESPECES NICHEUSES

Ouverture généraleOuverture généraleOuverture

générale

Vautour percnoptère

Aigle de Bonelli

Hibou Grand-Duc

Circaète Jean-le- Blanc

Faucon pèlerin

Si dégâts
aux
cultures

 
 
 La protection des zones de nidification de l’Aigle de Bonelli, du Faucon pèlerin et du 
Vautour percnoptère sera mise en œuvre directement par le biais du règlement intérieur des 
associations ou des sociétés de chasse. Les A.C.C.A. et sociétés de chasse concernées par un 
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site de nidification s’engagent à aménager le déroulement de la saison de chasse pour ne pas 
organiser de battue au sanglier à proximité du site, en période sensible. 
  
Ces aménagements de l’organisation des battues concernent : 
 
 �  Trois sites potentiels de nidification pour l’Aigle de Bonelli, dont deux seulement sont 
occupés chaque année par les deux couples d’Aigle. Il y a en effet un couple d’Aigle dont le site 
peut varier selon les années ; chaque année, les A.C.C.A. concernées seront informées par écrit 
par la Réserve Naturelle de celui des deux sites de nidification qui est effectivement occupé par 
l’Aigle nicheur. Il s’agit des sites suivants (voir cartes en annexe III) : 
- le site du Saleyron - Montagne de Sable, concernant l’A.C.C.A. de Labastide-de-Virac et 
l’A.C.C.A. de Vallon-Pont-D’Arc, 
- le site du Tiourre, concernant l’A.C.C.A. de Vallon-Pont-d’Arc, 
- le site des Remparts du Garn - La fève concernant la société de chasse du « Grand Canyon » 
(Aiguèze, Laval-St-Roman, Le Garn) et l’A.C.C.A. de Bidon. 
 
 �  Un site pour le Faucon pèlerin (voir carte en annexe III). 
 
Ces périmètres seront exclus de toute battue durant le mois de février. 
 
 Pour protéger les deux sites potentiels (annexe IV) de nidification du Vautour percnoptère 
(dont un site dans la Réserve Naturelle : «les Abeillères» et un site à la Dent de Rez), mais aussi 
les sites de nidification du Faucon pèlerin, du Hibou Grand-duc et du Circaète Jean-le-Blanc : 
 - l’autorité préfectorale n’accordera plus d’autorisation de battues administratives sur 
l’ensemble du périmètre de la Réserve Naturelle, en dehors d’autorisations exceptionnelles 
accordées après avis du comité de pilotage ; 
 - pour le site de la Dent de Rez, l’A.C.C.A. de Gras n’organise pas de battues (de mi-mars 
à fin août) dans le cadre de son règlement intérieur, dans la mesure où le site concerne une zone 
de grandes propriétés privées. Un accord est à envisager avec les propriétaires pour éviter dans ce 
périmètre la chasse autorisée en cas de dégâts aux cultures (du 1er au 31 mars et du 15 août au 
13 septembre). 
 
 Dans le cas où il serait constaté un changement dans les sites de nidification de l’Aigle de 
Bonelli, du Faucon pèlerin, ou du Vautour percnoptère, les règlements intérieurs devront prendre en 
considération cette modification. 
 
 En cas de réintroduction d’espèce ou de renforcement de population, les différents acteurs 
locaux, et notamment le monde cynégétique, seront consultés. 
 
 
II - OPERATIONS DE SUIVI 
 
 1 - Habitats de type pelouse et matorral 
 
 L’observation et le suivi de la structure de la végétation traduit de façon correcte l’état de 
conservation des pelouses et des matorrals. Le suivi de la structure de la végétation présente 
l’avantage de pouvoir être fait par l’interprétation de photographies aériennes, quelquefois 
accompagnée de l’observation directe, sur le terrain. 
 Il est retenu d’utiliser les formations définies dans la classification du C.N.R.S. (C.E.F.E. : 
Centre d'Ecologie Fonctionnelle du CNRS de Montpellier) :  
 
- 1. Formation ligneuse haute dense 
- 2. Formation ligneuse haute assez claire 
- 3. Formation ligneuse haute claire 
- 4. Formation ligneuse basse 
- 5. Formation herbacée 
- 6. Formation complexe ligneuse (ligneux 
hauts - ligneux bas) 

- 7. Formation complexe herbacées - ligneux 
hauts 
- 8. Formation complexe herbacées -  ligneux 
bas 
- 9. Formation complexe herbacées - ligneux 
bas - ligneux hauts. 

 
 Ces types sont définis par le pourcentage de recouvrement des différentes strates. 
 Par exemple, dans le cas des pelouses «Parcours substeppiques de graminées annuelles 
(Thero- Brachypodietea)», on pourra dire que l’état de conservation est optimal lorsque l’on a une 
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formation herbacée : c’est l’état objectif vers lequel on tend ; et on pourra dire que l’état de 
conservation «acceptable» est la formation complexe herbacées-ligneux hauts ou la formation 
complexe herbacées-ligneux bas. 
 Dans ce cas le suivi pourra se faire par photo-interprétation à intervalles de temps d’environ 
3 ans (fréquence ajustable par la suite en fonction des vitesses d’évolution observées). 
 Pour ces types de milieux le suivi préconisé comportera également l’évaluation de la faune 
associée. Les oiseaux comme les papillons sont des indicateurs connus de l’état de conservation 
de ces habitats «ouverts». 
 
 
 2 - Forêts de Chêne vert  
 
 Le suivi à mettre en œuvre peut se faire à un pas de temps relativement élevé (20 ans). Il 
pourra être fait entièrement par photographies aériennes pour les forêts de Chêne vert exploitées 
(en taillis simple). 
 Pour les forêts non exploitées, un suivi plus fin et plus fréquent, avec l’observation de la 
régénération des arbres sera mis en place dans les peuplements les plus remarquables (par leur 
âge/taille/station) et dans quelques sites où les peuplements de Chêne vert et de Chêne pubescent 
sont «voisins» l’un de l’autre. Un protocole du type « placettes permanentes » sera mis en œuvre. 
Ces placettes auront pour objectif de suivre l’évolution des forêts de Chêne vert vieillies et de suivre 
l’évolution de la composition floristique de ces peuplements de chêne vert et de chêne pubescent 
en concurrence. 
 
 
 3 - Forêts-galeries à Salix alba  et Populus alba 
 
 Le suivi portera sur :  
- l’observation de l’évolution de ces forêts après les grandes crues (la variable suivie pourra être la 
largeur de la ripisylve), 
- l’évolution des espèces introduites envahissantes (Robiner faux-accacia, Ailante) qui 
concurrencent les espèces de l’habitat naturel. 
 
 
 4 - Rivières méditerranéennes à débit permanent à Glaucium flavum 
 
 La variable principale à suivre est la surface des bancs de gravier et son évolution après les 
modifications importantes du régime des eaux. Le suivi pourra se faire par des photographies 
aériennes (notamment depuis les belvédères) à une fréquence d’une observation de cinq ans et en 
cas de crue importante. 
 Des espèces comme le Topinambour ou la Renouée du Japon, qui ne sont pas pour 
l’instant envahissantes sur ce type d’habitat devront néanmoins être surveillées. 
 
 La faune inféodée à cet habitat sera un bon indicateur de son état de conservation : les 
odonates et les espèces piscicoles qui fraient sur ces milieux seront observés.  
 Il est rappelé l’intérêt patrimonial local spécifique à ces milieux : il existe une araignée 
«endémique» des gorges de l’Ardèche : Titanoeca seguerai, qui n’a pour l’instant été trouvée que 
sous les galets des bords de l’Ardèche. 
 
 
 5 - Sources pétrifiantes avec formation de tuf 
 
 Cet habitat prioritaire pourra être suivi annuellement en observant : 
- l’état de conservation des concrétions, 
- l’évolution de l’écoulement des sources en liaison avec les captages en amont en cas de 
modification. 
 
 
 6 - Rivières méditerranéennes à débit intermittent  
 
 Le suivi régulier de la dynamique du système se fera par l’observation de l’évolution du lit, 
de la végétation, le suivi de la faune associée : Barbeau méridional, odonates, batraciens. 
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 7 - Grottes non exploitées par le tourisme  
 
 Il est rappelé que le manuel d’interprétation des habitats de l’union européenne définit ces 
grottes par leurs espèces inféodées : spécialisées ou endémiques strictes, ou importantes pour la 
conservation des espèces de l’annexe II. Les site comporte ces deux types de grottes. Elles seront 
régulièrement contrôlées quant à la présence de ces espèces. 
 
 
 8 - Suivi des chiroptères 
 
 Un suivi régulier, à date fixe des sites à chauves-souris inventoriés (cf carte n°12) doit être 
mis en œuvre. Les cavités à chauves-souris dont l’état initial a été établi seront suivies 
régulièrement (tous les 5 ans, puis avec un pas de temps ajusté). 
 
 La poursuite de l’inventaire des espèces doit prendre une nouvelle orientation pour 
déterminer les espèces peu liées au milieu cavernicole et pour lesquelles les connaissances restent 
fragmentaires. Ces recherches devront être conduites à l’aide d’un détecteur d’ultrasons 
performant permettant à la fois l’identification précise des chiroptères en activité nocturne et la 
découverte des gîtes diurnes. 
 
 
 9 - Suivi des autres espèces de l’annexe II de la directive Habitats 
 
 Le Castor est une espèce dont le suivi est effectué par la Réserve Naturelle, son 
observation sera poursuivie avec une fréquence de 3, 4 ans. 
 
 Pour les poissons : Alose, Apron, un suivi (prospection annuelle) est préconisé. Le Barbeau 
méridional sera suivi avec son habitat. Un suivi des paramètres de l’eau en corrélation est 
préconisé sur l’Ardèche avec la mise en place d’une station d’observation. Le Blageon pourra être 
un bio-indicateur de la pollution de l’eau. 
 
 Les libellules de l’annexe II seront suivies en même temps que leurs habitats.  
 
 Les lépidoptères seront aussi suivis en même temps que leurs habitats et leur écologie 
sera étudiée. 
 
 Les coléoptères de l’annexe II ne feront pas l’objet d’un protocole spécifique mais leur 
présence/absence sera notée chaque année. 
 
 
 10 - Suivi des espèces de la directive Oiseaux  
 
 Le suivi des espèces sera en partie réalisé avec le suivi de leurs habitats (fréquence d’au 
moins 10 ans pour les milieux forestiers, de 5 ans pour les autres habitats). 
 Pour certaines espèces comme l’Aigle de Bonelli ou le Hibou Grand-duc, un suivi de 
plusieurs paramètres est à étudier (suivi des espèces proies, régime alimentaire, nombre de 
couples, fécondité,...). 
 Ce suivi, déjà réalisé en partie par les observations du C.O.R.A. ou de la Réserve 
Naturelle, devra mettre en œuvre une base de données commune à ces deux intervenants. 
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III - TABLEAUX RECAPITULATIFS PAR SECTEUR D’ACTIVIT E 
 
 Les références des objectifs du document définies dans la partie B (p. 29) sont rappelées 
en gras entre parenthèses. 
 

1. MESURES DE TYPE AGRI-ENVIRONNEMENTAL 
Objectifs principaux 1.  conservation et restauration des pelouses et matorrals sur 2 à 3 zones de 

200 à 300 ha et des espèces associées à ces milieux (I. � .a). 
2. mesures en faveur des espèces proies de l’Aigle de Bonelli (Lapin, Perdrix,...) 
et des passereaux méditerranéens (de la directive Oiseaux) (IX.� ). 

Objectifs associés �  valorisation paysagère des villages. 
�  développement local. 
�  prévention des risques d’incendies inhérents aux friches agricoles (I. � .b). 

Localisation 1.  communes de Bidon, St-Remèze, Vallon-Pont-d’Arc, Arrêté de Protection de 
Biotope de la Dent de Rez. 
2. plateau de St-Remèze, plateau du Gard. 

Solutions retenues 1 et 2.  pastoralisme 
2. arboriculture avec strate herbacée 

Moyens à mettre 
en œuvre 

�  maîtrise foncière : baux, convention, (acquisition par le Conseil Général). 
�  travaux préparatoires : équipement, désenclavement, remise en état. 
�  gestionnaire faisant appliquer le cahier des charges de l’ensemble des 
exploitations : le S.I.G.A.R.N. (en modifiant ses statuts). 
�  assurer une rémunération (crédits de fonctionnement) de la fonction 
d’entretien de l’espace exercée par l’exploitant. 

Précisions techniques / 
solutions retenues 

Solution principale : 
exploitation type : 

1. - création d’un atelier 
ovins / caprins de 200 à 300 
ha. 
    - gestion de l’espace avec 
des périodes de parcours et 
d’autres périodes de 
fonctionnement en parcs. 

Mesures 
complémentaires : 

2. - plantations 
arboricoles ou de plantes 
aromatiques, voire de 
vigne, en complément ; 
non irriguées et qui 
supportent le 
développement d’une 
strate herbacée. 

Alternative 
secondaire : 

1. hivernage de 
bovins avec un vacher 
pour mettre en œuvre 
le cahier des clauses 
techniques 
particulières. 
 

Coûts estimatifs �  1 opération locale de 
mobilisation foncière :  
1 000 KF7. 
�  coût de l’installation : 
1 000 KF. 
�  soit pour 3 exploitations de 
ce type (option optimale) un 
investissement de          4 
000KF. 
�  fonctionnement : 50 KF 
/an /exploitation créée. Soit 
150 KF/an. 

�  lavanderaie : 40 KF/ha, 
oliveraie : 25-30KF/ha. 
�  chênaie truffière : 
36KF/ha 
�  amanderaie : 20 KF/ha 
Soit pour un total de (1,5 
ha x3 exploitations =4, 5 
ha de chaque type, 
environ 432 KF). 

�  1 000 KF pour la 
mise en place des 
infrastructures et les 
travaux ; (le vacher 
est rémunéré par 
l’éleveur). 

Financements 
 
 
 
 
 

�  les O.G.A.F. thématiques «environnement». 
�  le F.G.E.R. pour partie (si ce fonds est maintenu)  
�  financement européen (type L.I.F.E.) pour partie 
�  financement possible P.D.R./Région pour partie (infrastructures) 
�  un financement de type article 19-21 (mesures agri-environnementales, sylvo-
environnementales) pour le fonctionnement. 

Recommandations 
générales 

�  développer le tourisme rural ; 
�  réfléchir à une mise en valeur type « label Natura 2000 » ; 
�  utiliser les potentialités humaines en place (agriculteurs déjà installés ou 
souhaitant travailler sur ce secteur), conforter les exploitations actuellement en 
place. 

 
 

                                                           
7 1 KF = 1 000 francs. 
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2. MESURES SYLVICOLES EN ESPACES PROTEGES  
Objectifs principaux 1.  protection des forêts vieillissantes de chêne vert, des forêts du bord de 

l’Ardèche (forêts de la directive Habitats) et amélioration des connaissances 
sur l’écosystème chênaie verte (II. � ). 
2. protection des aires de nidification des grands rapaces sensibles (Aigle de 
Bonelli, Vautour percnoptère) à proximité d’exploitations forestières (IX.� ). 

Localisations 1.  dans la Réserve Naturelle, le Site Classé, l’Arrêté de protection de Biotope 
de la Dent de Rez. 
2. dans les périmètres sensibles autour des aires de nidification. 

Solutions 
retenues 

1. - non intervention dans les forêts vieillissantes dans les forêts communales 
ou domaniale où la coupe traditionnelle de taillis simple n’est plus pratiquée 
actuellement. 
    - acquisition par les collectivités de parcelles de forêts vieillissantes (non 
exploitées) de propriétaires privés particuliers. Ces terrains bénéficieront ainsi 
du régime forestier. 
    - coupe de bois et conversion en futaie sur souche réalisées d’abord à titre 
expérimental (sur une surface de 2 ha avec l’accord des propriétaires (accord 
obtenu en forêt communale)). 
2. - aménagement d’un calendrier des travaux forestiers (sur le pourtour des 
aires d’Aigle de Bonelli). 

Moyens à mettre en 
œuvre 

1. mener une politique d’acquisition foncière des terrains non communaux 
avec en priorité acquisition des fonds de vallon perpendiculaires aux Gorges : 
la combe du Cros, la combe d’Oullins,  puis les ripisylves et les forêts de bas 
de versant (environ 70 ha). 
1. et 2. convention avec l’O.N.F. et les communes lors de la rédaction des 
aménagements. 
2. dans le cas d’un propriétaire privé particulier en zone sensible aux travaux 
forestiers en période de nidification : démarche contractuelle. Dans le cas où il 
s’opposerait à l’application du calendrier : acquisition de ses terrains sensibles, 
ou exonération fiscale des terrains en compensation. 

Précisions techniques / 
solutions retenues 

1. placettes expérimentales (4 placettes de 50 ares avec 4 modalités de 
traitement différentes) dans le but d’étudier le passage à la futaie et la 
régénération des chênaies vertes. 
2. calendrier des travaux forestiers : les travaux (bruyants et importants, 
notamment ceux ayant recours à des engins à moteur) prévus de fin janvier à 
fin juin seront différés à proximité immédiate des aires de Bonelli. 

Coûts estimatifs �  acquisition : environ 5,8 KF/ha soit environ 400 KF pour les zones 
prioritaires. 

Financements �  l’acquisition des propriétés forestières privées dans les gorges de l’Ardèche 
pourrait être prise en charge par le Conseil Général (zone de préemption 
grâce à la Taxe pour les espaces Naturels Sensibles). 
�  la sylviculture expérimentale sera prise en charge par l’O.N.F. (section 
technique), la Réserve Naturelle effectuera aussi le suivi. 

Moyens existants et 
servant l’objectif 

1. et 2. les aménagements récents des forêts communales (Le Garn, Saint-
Martin d’Ardèche, Aiguèze) portent les versants des Gorges en série de 
protection ou série d’intérêt écologique sans intervention sylvicole (1997-
2003). 
2. pour le Vautour percnoptère, la réglementation de l’Arrêté de Protection de 
Biotope de la Dent de Rez protège déjà l’aire de nidification en établissant un 
calendrier des coupes forestières. 
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3. AMENAGEMENT DE L’ESPACE NATUREL: LIGNE DE CONDUI TE GENERALE 
Objectifs principaux 1.  maintien des pelouses et des matorrals (que l’on désigne par «espaces 

ouverts») (I.� .b, II.2, IX. � ). 
2. protection des chênaies vertes (II.� ). 

Objectifs  
associés 

�  protection contre les incendies (I.� .b). 
�  maintien d’un paysage ouvert traditionnel autour des villages. 

Localisation 1 et 2.  plateau de Saint-Remèze, Gorges, plateau du Gard. 
Recommandations 

générales 
1.�  veiller au maintien du classement actuel du P.O.S. (zone ND) des 
pelouses karstiques. 
   �  dans le périmètre de la Réserve Naturelle, du Site Classé ou de l’Arrêté de 
Protection de Biotope les espaces ouverts ne seront pas boisables. 
   �  dans les terrains soumis, les espaces ouverts ne seront pas boisables. 
  �  dans les autres terrains (propriétaires privés particuliers hors espaces 
protégés) les espaces ouverts seront préservés des boisements par la 
réglementation en vigueur en devenant terrains agricoles (dans la mesure où 
leur pérennisation se fera en luttant contre l’enfrichement par un agriculteur). 
 
2. �  la coupe de taillis simple, les éclaircies, ou la conversion en futaie sur 
souche ou en futaie (régénération par rejets de souche ou par semis naturels) 
sont compatibles avec la protection des forêt de Chêne vert. 

�  le massif forestier de chênaie verte n’est actuellement pas mité par des 
reboisements importants avec substitution d’essence. Aucune mesure 
particulière n’est donc envisagée dans le document d’objectif concernant les 
reboisements. 

 
 

4. AMENAGEMENT DE L’ESPACE NATUREL:  
MESURES PONCTUELLES DE TYPE JARDINATOIRE 

Objectif �  augmentation de la diversité biologique floristique et faunistique dans les 
chênaies vertes et conservation des petites surfaces d’habitats ouverts 
(pelouses et matorrals) qui sont situées en mosaïque dans la chênaie verte 
(II.�  ; IX.� ). 

Localisation �  plateau de Saint-Remèze, plateau du Gard, Gorges. 
 

Solutions 
 retenues 

�  création d’ouvertures dans le milieu par moyens mécaniques.(avec 
enherbement, cultures à gibier ). 
�  mise en place de garennes. 
�  possibilité de pâturage en forêt si opportunité locale de financement. 

Moyens à mettre  
en œuvre 

�  utiliser les compétences des associations et organismes ayant déjà mis en 
œuvre des mesures identiques sur le site : A.C.C.A. (cf. tableau chasse), 
C.O.R.A ; Réserve Naturelle, O.N.F. 

Précisions techniques/ 
solutions retenues 

�  sur les stations les moins fertiles (stations rocheuses d’adret, ex : Cirque de 
Gaud), dont la végétation est claire : restauration des petites surfaces de 
pelouses et des formations à genévrier par des opérations de jardinage et de 
débroussaillement manuel. 
�  en forêt privée ou communale le propriétaire volontaire pourra mettre en 
place des ouvertures de 25 ares avec des garennes. (garenne grillagée + 
abris lapins + eau + culture (+ agrainoir)). 

Coûts estimatifs �  environ 250 KF échelonnés sur 5 ans. 
Recommandations 

générales 
�  les milieux réouverts seront à entretenir régulièrement (tous les deux ou trois 
ans). 
�  les réserves de chasse seront préférentiellement situées dans les zones à 
garennes. 
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5. POLITIQUE DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES  

A. LUTTE CONTRE LA POLLUTION  
Objectif �  connaître les types de pollutions et leurs effets pour mieux les maîtriser (V.� ). 

Solutions retenues �  favoriser les programmes globaux de gestion de l’eau (type contrat de rivière ou 
S.A.G.E.). 
�  installer un système de relevé de paramètres de l’eau facilement contrôlable et 
pertinent dans les Gorges (station hydroclimatique, relevés de paramètres 
écologiques, charges en nitrates, en organophosphorés,...). 
�  certaines espèces sont de bons indicateurs des modifications du milieu et 
doivent  faire l’objet d’un suivi particulier :  
 - le Blageon qui marque les métaux, les micropolluants,... 
 - l’Anguille qui concentre les métaux, 
 - le Barbeau méridional qui témoigne de la pérennité des cours d’eau 
asséchés en période estivale. 

Moyens à mettre en 
œuvre 

�  trouver un organisme centralisant les données hydrologiques sur l’Ardèche. 

Coûts estimatifs �  investissement : 70 KF pour la station hydroclimatique 
�  études : 30 KF 

Financements �  L.I.F.E. Nature, Agence de l’eau, ministère de l’environnement, Région, 
Département. 

B. LIBRE CIRCULATION DES POISSONS MIGRATEURS 
Objectif �  permettre aux poissons migrateurs le passage des seuils et éléments divers 

(V.� ). 
Localisation �  en aval et en amont des Gorges. 

Moyens existants et 
servant l’objectif 

�  l’association Migrateurs-Rhône-Méditerranée se charge de cette tâche pour la 
quasi-totalité des passages à favoriser (sauf la passe de Salavas). 

Moyens à mettre en 
œuvre 

�  modifier le seuil de Salavas (création de passe à poissons ou passe mixte). 

Coûts estimatifs �  passe de Salavas : environ 400 KF. 
Financements �  L.I.F.E. Nature, Agence de l’eau, ministère de l’Environnement, Région, 

Département. 
C. GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU  

Objectif �  sensibiliser la population à l’intérêt des milieux aquatiques comme les ruisseaux 
intermittents : pour préserver ces milieux inciter à ne pas capter l’eau de ces 
ruisseaux. Globalement, il parait indispensable de mieux gérer la ressource en 
eau :  
- en laissant de côté l’utilisation de petits cours d’eau puisque les aménagements 
plus modernes permettent une ressource en eau suffisante à partir d’importantes 
réserves en eau. 
- en utilisant des eaux de «deuxième choix» pour l’irrigation, le refroidissement 
industriel et en limitant l’utilisation des eaux biologiques de bonne qualité à la 
consommation (V.� ). 

Localisation �  toutes les communes concernées par l’opération L.I.F.E.. 
Coûts estimatifs �  dans budget information (voir D ci-dessous). 

Moyens à mettre en 
œuvre 

�  Dans le cadre du programme L.I.F.E., l’intérêt des ruisseaux intermittents sera 
mis en évidence par un document d’information destiné à un large public. 

D. POLITIQUE D’INFORMATION / ESPECES PISCICOLES 
Objectif �  faire connaître aux locaux les espèces aquatiques et surtout leur valeur 

patrimoniale. Sensibiliser en particulier les associations de pêche (V.� ). 
�  avoir une meilleure connaissance de l’écologie des espèces notamment de 
l’Apron (V.� ). 

Localisation �  toutes les communes concernées par l’opération L.I.F.E.. 
Coûts estimatifs �  budget information : 30 KF. 
Financements �  L.I.F.E. Nature, Agence de l’eau, ministère de l’Environnement, Région, 

Département. 
Recommandations 

générales 
�  le travail d’informations (interventions) est à faire avec le C.S.P., l’Agence de 
l’eau, les associations diverses. 
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6. MESURES PONCTUELLES PAR SECTEUR D’ACTIVITE : CHA SSE 

Objectifs 
 

1. limiter les dérangements liés à la chasse des espèces d’oiseaux rupestres 
de la directive Européenne (sur les aires en période de nidification) (IX.� ). 
2. obtenir  une régulation des populations de sanglier (dégâts sur le sous-bois, 
problèmes de régénération de la flore, petite faune, espèces nichant au sol) 
(II.� ). 
3. mesures en faveur de la petite faune sauvage (IX.� ). 

Localisation 
 

1. Sur les pèrimètres définis autour des sites de nidification de l’Aigle de 
Bonelli et du Vautour percnoptère. 
2. et 3. sur la totalité du périmètre. 

Solutions retenues 
 

1. la protection des zones de nidification de l’Aigle de Bonelli et du Vautour 
percnoptère sera mise en œuvre directement par le biais du règlement 
intérieur des associations ou des sociétés de chasse. Les associations ou 
sociétés de chasse concernées par un site de nidification s’engagent à 
aménager le déroulement de la saison de chasse pour ne pas organiser de 
battue au sanglier à proximité du site, en période sensible (dans le cas où il 
serait constaté un changement dans les sites de nidification de l’Aigle de 
Bonelli, du Faucon pèlerin et du Vautour percnoptère, les règlements intérieurs 
devront prendre en considération cette modification). 
- pour les sites de nidification de l’Aigle de Bonelli : les périmètres seront 
exclus de toute battue durant le mois de février. 
- pour protéger les deux sites potentiels de nidification du Vautour percnoptère 
(mais aussi les sites de nidification du Faucon pèlerin, du Hibou Grand-duc et 
du Circaète Jean-le-Blanc) : l’autorité préfectorale n’accordera plus 
d’autorisation de battue administrative sur l’ensemble du périmètre de la 
Réserve Naturelle sauf autorisation exceptionnelle après avis du comité de 
pilotage. 
- pour le site de nidification du Vautour de la Dent de Rez, l’A.C.C.A. de Gras 
n’organise pas de battue (de mi-mars à fin août) dans le cadre de son 
règlement intérieur, dans la mesure où le site concerne une zone de grandes 
propriétés privées. Un accord est à envisager avec les propriétaires pour éviter 
dans ce périmètre la chasse autorisée en cas de dégâts aux cultures (du 1er 
au 31 mars et du 15 août au 13 septembre). 
2. interdire les pratiques d’agrainage et les plans d’eau pour les sangliers 
(arrêté préfectoral). 
3. rappel : les chasseurs travailleront en collaboration avec la Réserve 
Naturelle, le C.O.R.A. ... dans la mise en ouvre de mesures favorables au petit 
gibier et à l’ouverture du milieu pour la petite faune sauvage (création de 
garennes, de cultures à gibier,...). 

Coûts estimatifs �  mesures déjà évaluées dans le tableau 4. 
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7. MESURES PONCTUELLES PAR SECTEUR D’ACTIVITE :  
ACTIVITES DE PLEINE NATURE - TOURISME - LOISIRS 

A. CANOE - CANOE-KAYAC 
Objectif �  limiter les nuisances (déchets, bruit, camping sauvage : dérangements 

d’espèces) liées à la pratique du canoë sur l’Ardèche (IX.�  ; I.� .b ; VIII. �  ; 
V.� ). 

Solutions retenues �  étudier l’impact des passages de canoës sur les zones de frai. 
�  augmenter la surveillance (personnel), pour l’information, la lutte contre le 
camping sauvage. 
�  augmenter l’information faite par les loueurs sur le site, dans les Offices de 
Tourisme. 

B. ESCALADE 
Objectif �  limiter le dérangement d’espèces de la directive lié à la pratique de 

l’escalade (IX.� ). 
Localisation �  Gorges. 

Solutions retenues �  effectuer un balisage léger des voies autorisées pour la pratique de 
l’escalade. 
�  effectuer un suivi de l’impact de l’escalade / milieu naturel. 
�  éditer un guide des voies autorisées. 

C. RANDONNEE MOTORISEE 
Objectif �  maîtriser la circulation des engins motorisés en espaces naturels (enduro, 

trial, 4x4, Moto verte,...) qui induisent des dégâts divers : érosion, 
arrachements(dégradation d’habitats de la directive), bruits (dérangement 
d’espèces (IX.� ), conflits d’usage. 

Localisation �  vallée du Tiourre, 
�  commune de St-Marcel, 
�  Arrêté de Protection de Biotope de la Dent de Rez. 

Solutions retenues 
 

�  proposer certains circuits, régulariser par le biais de la réglementation 
existante la pratique sur certains circuits (St-Marcel). 
�  maîtriser, coordonner l’édition des topoguides. 
�  séparer les pratiques (randonnée pédestre, V.T.T.) des circuits motorisés. 
�  développer une politique d’information et de formation vis-à-vis des centres 
importants (Imbours, Le Rouret). 

D. RANDONNEE PEDESTRE 
Objectif �  éviter les dérangements liés à un passage de sentiers de randonnée près de 

sites de nidifications d’espèces (oiseaux rupestres) (IX;� ) ; et à proximité 
d’habitats sensibles de la directive (tufs calcaires) (IV. �  ; IV.� ), préserver la 
ripisylve (III.� ). 

Localisation �  sentier du fond des Gorges (tufs), de la vallée du Tiourre (tufs), sentiers 
accédant aux falaises (Gorges). 

Solutions retenues �  élaborer un schéma de la randonnée pédestre. 
�  modifier le tracé de certains sentiers. 
�  débaliser les sentiers non officiels. 

E. SURVOL MOTORISE 
Objectif �  maîtriser les survols (U.L.M., avions motorisés, exercices militaires aériens) 

des zones sensibles dérangeant les espèces rupestres (IX.� ). 
Localisation �  Gorges, périmètre de protection rapprochée de l’Arrêté de Protection de 

Biotope de la Dent de Rez. 
Solutions retenues �  développer une politique d’information des centres aéronautiques. 

�  modifier le décret de la Réserve Naturelle pour avoir une réglementation du 
survol plus facilement contrôlable. 
�  étudier avec l’autorité militaire l’exclusion du périmètre de la zone 
d’entraînement aérien. 
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7. MESURES PONCTUELLES PAR SECTEUR D’ACTIVITE :  
ACTIVITES DE PLEINE NATURE - TOURISME - LOISIRS 

(suite) 
F. RAIDS AVENTURE 

Objectif �  limiter la «prolifération» des organisations de type «raid aventure» (IX.�  ; I. 
� .b ; VIII.  � ). 

Solutions retenues �  augmenter la présence des gardes sur le terrain pour contrôler cette 
pratique. 
�  instaurer un régime de déclaration en préfecture. 
�  ou modifier la réglementation de la Réserve Naturelle et de l’Arrêté de 
Protection de Biotope de la Dent de Rez. 

G. ACTIVITES EN MILIEU SOUTERRAIN 
Objectif �  limiter la dégradation des habitats et le dérangement des espèces 

cavernicoles induits par les visites de cavités (spéléologie, archéologie, ...) (VI. 
�  ; VI.� ). 

Localisation �  Gorges, Arrêté de Protection de Biotope de la Dent de Rez. 
Solutions retenues �  développer une politique contractuelle avec les spéléologues : 

- pour une pratique respectueuse des espèces cavernicoles, 
- pour une hiérarchisation de la fréquentation des grottes selon les cavités 
(grottes écoles peu sensibles pour un large public, grottes pour les pratiquants 
autonomes avertis, grottes sensibles à accès contrôlé) ; elle se soldera par 
une campagne d’information et l’édition d’un guide. 

H. CAMPING - CARAVANING - BIVOUAC SAUVAGE 
Objectif �  limiter la divagation et la pénétration des chemins forestiers par  les 

campeurs (risque accru d’incendie) (I. � .b et IX. � ). 
Solutions retenues �  créer des aires de camping-car en périphérie des villages. 

�  augmenter la surveillance. 

7. MESURES PONCTUELLES PAR SECTEUR D’ACTIVITE : COU T TOTAL 
Coûts estimatifs �  budget information : 200 KF. 

�  personnel (surveillance) : 80 KF/an. 
�  infrastructures (cf camping-car) : 160 KF. 

Financements �  L.I.F.E. Nature, ministère de l’Environnement, Région, Département, 
Communes. 

 
 

8. POLITIQUE COMMUNAUTAIRE DE PROTECTION DES ESPECE S 
(note sur la directive Habitats) 

Objectif �  Inclure de nouvelles espèces d’intérêt patrimonial pour les Etats membres. 
Recommandations 

générales 
�  les Etats membres devraient reconsidérer l’Anguille, comme espèce 
importante, d’intérêt communautaire type annexe II. 
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IV - TABLEAU RECAPITULATIF DES MESURES DE SUIVI  
 
 

9. SUIVI DES HABITATS ET DES ESPECES 
Pelouses et matorrals - suivi par photo-interprétation (+ réajustement sur le terrain) de la structure de 

la végétation environ tous les trois ans en liaison avec la gestion effectuée. 
- suivi de l’avifaune associée et/ou des papillons associés. 

Forêts de Chêne vert - suivi des taillis par photo-interprétation (tous les 20 ans) ; 
- suivi des futaies sur souche (régénération, concurrence avec le Chêne blanc) 
par implantation de placettes permanentes (tous les 6-10 ans). 

Forêts des bords de 
l’Ardèche 

- observation des réactions aux grandes crues ; 
- suivi des espèces envahissantes. 

Rivière Ardèche - suivi des paramètres de l’eau (cf. chapitre III précédent, Tableau 5.A). 
Sources pétrifiantes - observation de l’état des concrétions ; 

- suivi de l’écoulement en liaison avec les captages en amont. 
Rivières 

méditerranéennes à 
débit intermittent 

- suivi régulier de l’évolution du lit, 
- suivi de la faune associée : Barbeau méridional, odonates, batraciens. 

Grottes non exploitées 
par le tourisme 

Suivi par la faune : 
- suivi des grottes à chauve-souris ; 
- suivi des grottes à espèces endémiques. 

Poissons (annexe II de 
la directive Habitats) 

- Barbeau : suivi avec son habitat ; vérifier la présence ou l’absence d’hybrides 
Barbeau fluviatile / Barbeau méridional sur l’Ardèche dans les Gorges ; 
- Blageon, Toxostome : suivi en corrélation avec certains des paramètres de 
l’eau et étude en tant que bioindicateur (pour le Blageon) ; 
- poursuivre les campagnes de suivi et de repérage de l’Apron (programme 
L.I.F.E.) ; 
- repérer les frayères d’Alose ; 
- améliorer le système d’enquête auprès des pêcheurs en augmentant 
l’information auprès des associations de pêche ; 
- équiper la passe de St-Martin d’un piège pour assurer le comptage des 
poissons migrateurs. 

Insectes (annexe II de 
la directive Habitats) 

- odonates : suivi avec leur habitat (cours d’eau intermittents) ; 
- lépidoptères : suivi avec leur habitat, étude de leur écologie ; 
- coléoptères : pas de protocole , observations occasionnelles reportées. 

Mammifères (annexe II 
de la directive Habitats)  

- Castor : observation régulière, cartographie tous les 3-4 ans ; 
- chauves-souris : suivi des populations tous les 5 ans. 

Espèces directive 
Oiseaux 

- suivi avec leurs habitats : fréquence d’au moins 10 ans pour habitats 
forestiers et 5 ans pour les autres milieux. 
- certaines espèces (Aigle, Hibou, Vautour) pouvant faire l’objet d’un suivi plus 
important. 

Coût estimatif coût moyen annuel : 35 KF. 
Financements L.I.F.E. Nature, Réserve Naturelle des gorges de l’Ardèche, Réserve 

biologique Domaniale (sous réserve de sa création), Agence de l’eau, 
ministère de l’Environnement, Région, Département. 
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V - RECAPITULATIF DE L’EVALUATION FINANCIERE 
 

COUTS ESTIMATIFS 
 

MESURES 

Court 
terme  

(0-5 ans) 

Moyen 
terme  

(5-10 ans) 

Long terme  
(coût 

annuel)  
1. MESURES DE TYPE AGRI-ENVIRONNEMENTAL :  
- mobilisation foncière 
- création d’une exploitation d’élevage 
- aide au fonctionnement de l’exploitation (50 KF/an) 
- création de plantation arboricoles 
 
TOTAL COURT TERME 
 
- création de deux exploitations d’élevage 
- aide au fonctionnement  
 
TOTAL MOYEN TERME 
TOTAL LONG TERME 

 
1 000 KF 
1 000 KF 

250 KF 
216 KF 

 
2 466 KF 

 
 

 
 
 

250 KF 
216 KF 

 
 
 

2 000 KF 
500 KF 

 
2 966 KF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

150 KF/an 

2. MESURES SYLVICOLES EN ESPACES PROTEGES : 
- acquisition 

 
200 KF 

 
200 KF 

 

3. AMENAGEMENT DE L’ESPACE NATUREL : LIGNE DE 
CONDUITE GENERALE  

   

4. AMENAGEMENT DE L’ESPACE NATUREL :  
MESURES PONCTUELLES DE TYPE JARDINATOIRE : 
- création garennes et milieux ouverts 

 
 

250 KF 

  

5.A. LUTTE CONTRE LA POLLUTION :  
- station hydroclimatique(paramètres physico-chimiques) 
- études piscicoles 
5.B. LIBRE CIRCULATION DES POISSONS MIGRATEURS :  
- passe de Salavas 
5.C. GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU  
5.D. POLITIQUE D’INFORMATION / ESPECES PISCICOLES   
- information 
 
TOTAL  

 
70 KF 
30 KF 

 
400 KF 

 
 

30 KF 
 

530 KF  

  

6. MESURES PONCTUELLES PAR SECTEUR D’ACTIVITE : 
CHASSE 

coût inclus 
dans 4. 

  

7. MESURES PONCTUELLES PAR SECTEUR D’ACTIVITE :  
ACTIVITES DE PLEINE NATURE - TOURISME - LOISIRS 
- information 
- personnel-surveillance (80 KF/an) 
- infrastructures (aires camping-car) 
 
TOTAL 

 
 

200 KF 
400 KF 
160 KF 

 
760 KF 

 
 
 

400 KF 

 
 
 

80 KF/an 

8. POLITIQUE COMMUNAUTAIRE DE PROTECTION DES 
ESPECES (note sur la directive Habitats) 

   

9. SUIVI DES HABITATS ET DES ESPECES : 
- études 

 
175 KF 

 
175 KF 

 
35 KF/an 

TOTAL 4 381 KF 3 741 KF 265 KF/an 
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VI - MISE EN ŒUVRE DU DOCUMENT D’OBJECTIFS 
 
 La démarche qui a conduit à l’élaboration de ce document s’inscrit dans le programme 
L.I.F.E. documents d’objectifs de 35 sites au niveau national, qui doit aboutir à la rédaction d’un 
guide méthodologique applicable à l’ensemble du réseau Natura 2000. Toutefois, il ne se limite pas 
à un exercice de style, il a contribué localement à avoir une réflexion sur l’avenir de ce secteur en 
pleine déprise agricole et soumis à une forte fréquentation touristique et sportive.  
 
 Les enjeux écologiques évoqués, la mobilisation des différents secteurs socio-
professionnels suscitée lors de l’élaboration de ce document d’objectifs sont bien réels. Il paraît 
ainsi intéressant d’utiliser ce document d’objectifs comme outil de base pour la planification de la 
mise en œuvre d’une politique locale de préservation de l’environnement. 
 
 En ce sens, plusieurs démarches ont été initiées et méritent d’être poursuivies : 
 
 �  Pour préserver la faune piscicole de l’Ardèche, et en particulier assurer la conservation 
de l’Apron, un nouveau programme L.I.F.E. vient d’être lancé pour être mis en ouvre en 1998. 
 
 �  Pour évaluer l’évolution des chênaies vertes, la Réserve Naturelle et l’Office National des 
Forêts vont mettre en place plusieurs placettes expérimentales d’observation. 
 
 �  Dans l’optique des mesures contractuelles avec les spéléologues, énoncées dans ce 
document, plusieurs réunions ont lieu pour parvenir à l’élaboration d’un «code de bonne pratique» 
des clubs locaux avec le S.I.G.A.R.N. 
 
 �  Pour instaurer un dialogue et le respect de certaines règles de bonne conduite 
(notamment le respect de l’environnement) avec les loueurs de canoës, une charte de qualité a été 
élaborée. 
 
 De plus les consensus obtenus dans ce document avec les forestiers et les chasseurs 
affichent une volonté commune de préserver l’environnement. 
 
 Les démarches nationales pour la constitution du réseau Natura 2000 sont en cours, et 
pour le site B1 «Basse Ardèche Urgonnienne», toutes les communes n’ont pas encore été 
consultées et seulement une partie du site (3038 ha dont la Réserve Naturelle, le Site Classé, en 
partie, l’Arrêté de Protection de Biotope, en partie) a été notifiée. 
 
 Dans l’attente de connaître quel sera le périmètre définitif, les mesures de ce document qui 
nécessitent un financement important comme les mesures de type agri-environnemental semblent 
pouvoir être étudiées en terme de faisabilité. Le travail entamé dans le groupe de travail concernant 
la gestion de l’espace rural, pourrait d’ores et déjà se concrétiser par une étude du foncier 
mobilisable mise en œuvre par le S.I.G.A..R.N. en collaboration avec la chambre d’agriculture 
(sous réserve d’accord des financements nécessaires). 
 
 
 
 En validant ce document d’objectifs, les différents gestionnaires se sont engagés auprès de 
l’Etat sur des grandes lignes ou sur des objectifs, et l’Etat s’est engagé sur les principes de 
financement. 
 Certains des objectifs définis pourront prendre la forme d’une intégration dans des 
programmes existant (S.A.G.E, Aménagements forestiers, Plan de gestion de la Réserve 
Naturelle,...). Mais la mise en œuvre de ce document d’objectifs ne pourra pas se faire sans 
coordination. Le comité de pilotage local de l’opération n’a pas statué sur la structure qui sera le 
coordinateur de l’opération, la procédure nationale n’étant  pas encore clairement définie. 
Cependant, l’intérêt de conserver le contrôle local de la mise en œuvre de ce document d’objectifs 
a été affirmé par les membres de ce comité de pilotage, qui ont souhaité le maintien de leurs 
réunions périodiques. 
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LEXIQUE 

 
 

Aire de répartition  : territoire comprenant l’ensemble des localités où se rencontre un taxon ou un groupement végétal. 
 
Bassin versant  : aire considérée à partir de l’exutoire, limitée par le contour à l’intérieur duquel se rassemblent les eaux 
précipitées qui s’écoulent en surface et en souterrain vers la sortie. 
 
Biodiversité : éventail ou variété des organismes vivants d’un habitat ou d’une région géographique. 
 
Chasmophytique  : la végétation chasmophytique regroupe les plantes qui vivent sur un support rocheux en puisant les 
éléments dont elles ont besoin dans les anfractuosités de la roche où s’accumule un peu de terre. 
 
Combustibilité : caractérise la propension de la végétation à brûler (vitesse, énergie dégagée, production de flammes). 
 
Ecologie  : science qui étudie les relations réciproques des êtres vivants entre eux et avec leur milieu. 
 
Endémique : originaire et limité à une région géographique particulière. 
 
Habitat  : les habitats naturels sont des zones terrestres ou aquatiques se distinguant par leurs caractéristiques 
géographiques, écologiques, physico-chimiques, qu’elles soient entièrement naturelles ou semi-naturelles. 
 
Habitat prioritaire  : type d’habitat naturel en danger de disparition et pour la conservation duquel la Communauté 
européenne porte une responsabilité particulière. 
 
Inflammabilité : il s'agit d'un indicateur du risque d'éclosion, toutes choses étant égales par ailleurs. 
 
Karst  : formation calcaire avec de vastes systèmes de circulation d’eau souterraine provoquée par la dissolution du 
calcaire. 
 
L.I.F.E. : L’Instrument Financier Européen pour l’environnement. Il a débuté en 1996 et est reconduit jusqu’en 1999. Son 
objectif est de promouvoir la politique et la législation européennes de protection de l’environnement. 
 
Matorral  : formation végétale basse des pays méditerranéens. 
 
Natura 2000  : il s’agit du réseau européen des sites naturels désignés par les états membres au titre des directives 
Habitats et Oiseaux. Il sera effectif en 2004. 
 
O.G.A.F. : Opération Groupée d’Aménagement Foncier. Support administratif et financier permettant la mise en œuvre 
d’interventions pour l’amélioration des structures foncières, des conditions de vie rurale, de l’organisation des exploitations 
agricoles ou forestières. 

 
P.O.S. : Plan d’Occupation des Sols. Les zones ND peuvent être délimitées dans le P.O.S. de toute commune. elles 
concernent les milieux naturels à préserver. L’urbanisation est en principe interdite dans les zones ND. 
 
Psammophile : ayant une affinité pour les milieux sableux. 
 
Révolution : temps entre deux passages de coupes rases de taillis simple. 
 
Sempervirent : se dit d’espèces (surtout ligneuses) dont les feuilles ne tombent pas à la fin de la saison de végétation et 
restent fonctionnelles pendant plusieurs années. 
 
Sclérophylle  : se dit d’une plante ayant des feuilles dures à cuticule épaisse, persistantes et coriaces. 
 
Thérophyte  : plante passant la saison défavorable à la végétation sous forme de graines (plante annuelle). 
 
Thermophile : ayant une affinité pour les milieux chauds. 
 
Tuf : concrétion calcaire déposée dans les sources. 
 
Xérophile  : ayant une affinité pour les milieux secs. 
 
Xérothermophile  : ayant des affinités pour les milieux secs et chauds. 
 
Z.I.C.O. : Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux. Inventaire établi en France en application de la directive 
Oiseaux. 
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Zone Spéciale de Conservation (Z.S.C.)  : site d’importance communautaire désigné par les états membres où sont 
appliquées les mesures de conservation nécessaires au maintien ou au rétablissement, dans un état de conservation 
favorable, des habitats naturels et / ou des populations des espèces pour lesquels le site est désigné. 
 
Zone de Protection Spéciale (Z.P.S.)  : en application de la directive Oiseaux de 1979, il s’agit de la traduction juridique 
des ZICO. Les Z.P.S. seront incluses dans le futur réseau Natura 2000. 
 
Z.N.I.E.F.F. : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique. Il s’agit d’un inventaire géré par les Directions 
régionales de l’environnement et le Muséum d’histoire naturelle qui a pour but de recenser et de décrire les espaces 
naturels intéressants. Le type I concerne des intérêts connus précisément. Le type II concerne les grands ensembles 
naturels. 
 
Zoogènes  : d’origine animale. 
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Les réunions réalisées dans le cadre du programme L.I.F.E. : 
 

Date Lieu Thème Participants 
28/06/96 St-Remèze Première réunion de présentation du réseau natura 

2000 et de la future étude Life. 
DDAF (Ardèche) 
ONF (Ardèche) 
mairie d’Aiguèze 
mairie de Le Garn 
mairie de Salavas 
mairie de Bidon 
mairie de Gras 
mairie de Labastide-de-Virac 
mairie de Lagorce 
mairie d’Orgnac-l’Aven 
mairie de St-Marcel d’Ardèche 
mairie de St-Martin d’Ardèche 
mairie de St-Remèze 
mairie de Vallon-Pont-D’Arc 

29/11/96 St-Etienne de 
Fontbellon 

Bilan des cartographies ; 
Problématiques majeures de certains habitats 
(pelouses, mattorals, chênaies vertes). 

F.R.AP.N.A. (Ardèche) 
O.N.F. (Ardèche) 
R.N.G.A. 

11/12/96 Orgnac-L’Aven Présentation du programme Life. S.I.G.A.R.N. 
20/12/96 Saint-Remèze Problématique des habitats forestiers et des habitats 

liés aux pratiques agricoles. 
Chambre d’agriculture de l’Ardèche 
C.R.P.F. (secteur Ardèche) 
O.N.F. (Ardèche) 
R.N.G.A. 

27/01/97 Saint-Martin 
d’Ardèche 

Espèces piscicoles de la Directive Habitats 
présentes sur le site-test. 

C.S.P. Ardèche 
C.N.R.S. Arles 
D.I.R.E.N. Rhône-Alpes 
Fédération pèche Ardèche 
Fédération pèche Gard 
association Migrateurs / Rhône Méditerranée 
R.N.G.A. 

04/02/97 Saint-Remèze Présentaion du programme Life. A.C.C.A. Bidon, Bourg-St-Andéol, Larnas, 
Labastide-de-Virac, Ruoms, Saint-Just, Saint-Marcel, 
Saint-Maurice d’Ibie, Saint-Montan, Saint-Remèze, 
Salavas, Orgnac-L’Aven, Vagnas, A.C.S.C.A. Laval-
Aiguèze-Le Garn. 

21/03/97 Largentière Préparation du comité de pilotage. Sous-préfecture Ardèche 
D.I.R.E.N. Rhône-Alpes 
D.D.A.F. Ardèche 

28/05/97 Privas Comité de pilotage n°1 Réunion présidée par le Préfet  
(voir liste en annexe) 

10/06/97 Lagorce Information Directive Habitats / Etat 
d’avancement-propositions du Life 

S.I.G.A.R.N. 
mairie d’Aiguèze 
mairie de Labastide-de-Virac 
mairie de Lagorce 
mairie d’Orgnac-l’Aven 
mairie de St-Marcel d’Ardèche 
mairie de St-Remèze 
mairie de Vallon-Pont-D’Arc 

08/07/97 Largentière Groupe de travail : gestion de l’espace et activités 
économiques 

R.N.G.A. 
F.R.A.P.N.A. (Ardèche) 
C.O.R.A. (Ardèche) 
mairie de Lagorce 
mairie de St-Remèze 
mairie St-Marcel 
mairie de Vallon-Pont-D’Arc 
Fédération des chasseurs Ardèche 
Chambre d’agriculture Ardèche 
S.I.G.A.R.N. 
F.D.S.E.A. 
C.R.P.F. (Ardèche) 
O.N.F. (Ardèche) 
D.D.A.F. Ardèche 
Sous-préfecture Ardèche 
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03/09/97 Largentière Groupe de travail : espèces et milieux aquatiques C.S.P. Ardèche 
C.S.P. Gard 
D.D.A.F. Ardèche 
C.N.R.S. Arles 
D.I.R.E.N. Rhône-Alpes 
association Migrateurs / Rhône Méditerranée 
F.R.A.P.N.A. (Ardèche) 
C.O.R.A. (Ardèche) 
R.N.G.A. 

22/09/97 Largentière Groupe de travail : espaces, espèces et activités de 
loisirs de pleine nature. 

Conseil général du Gard 
C.D.F.F.M.E (Ardèche) 
D.D.J.S. (Ardèche) 
O.N.F. (Ardèche) 
D.D.A.F. Ardèche 
Chambre d’agriculture Ardèche 
F.R.A.P.N.A. (Ardèche) 
C.O.R.A. (Ardèche) 
R.N.G.A. 
mairie Lagorce 
mairie St-Martin d’Ardèche 

04/11/97 St-Martin d’Ardèche Groupe de travail : suivi scientifique des habitats et 
des espèces.+ 

O.N.F. (Ardèche) 
Fédération des chasseurs Ardèche 
Société botanique de l’Ardèche 
D.D.A.F. Ardèche 
C.S.P. Ardèche 
F.R.A.P.N.A. (Ardèche) 
C.O.R.A. (Ardèche) 

14/11/97 Privas Comité de pilotage n°2 Réunion présidée par le Préfet  
(voir liste en annexe) 

19/11/97 St-Martin d’Ardèche Groupe de travail : espaces, espèces et activités de 
loisirs de pleine nature/ Volet Chasse 

Fédération des chasseurs Ardèche 
A.C.C.A. Lagorce 
A.C.C.A. Bidon 
A.C.C.A. St-Marcel 
 A.C.C.A. St-Remèze 
A.C.C.A. St-Martin 
A.C.C.A. Gras 
A.C.S.C.A. Laval /Aiguèze /Le Garn 
C.O.R.A. (Ardèche) 
R.N.G.A. 
S.I.G.A.R.N. 
D.D.A.F. Ardèche (service chasse) 
mairie Gras 
mairie St-Remèze 

20/11/97 St-Martin d’Ardèche Groupe de travail : gestion de l’espace et activités 
économiques/ 
 Volet Forêt 

O.N.F. (Ardèche) 
C.R.P.F. (Ardèche) 
D.D.A.F. Ardèche  
Syndicat des Propriétaires forestiers Ardèche/Drôme 

27/11/97  Groupe de travail : gestion de l’espace et activités 
économiques/ 

 Volet Agriculture 

Chambre d’agriculture Ardèche 
Fédération Départementale du Syndicat des 
exploitants agricoles 07. 

15/01/98 Privas Comité de pilotage n°3 Réunion présidée par le Préfet  
(voir liste en annexe) 
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Liste des participants au comité de pilotage : 
 
Préfecture de l’Ardèche 
Sous-préfecture de l’Ardèche 
Direction Régionale de l’Environnement Rhône-Alpes  
Direction Départementale de l’Equipement de l’Ardèche 
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de l’Ardèche 
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt du Gard (S/C de Monsieur le 
préfet du Gard) 
Direction Régionale des Affaires Culturelles de Rhône-Alpes 
Direction Départementale des Actions Sanitaires et Sociales de l’Ardèche 
Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports de l’Ardèche 
Office National des Forêts (Loire-Ardèche) 
Centre Régional de la Propriété Forestière (Rhône-Alpes) 
Conseil Régional de Rhône-Alpes 
Conseil général de l’Ardèche 
Conseil général du Gard  
Mairie de St-Maurice d’Ibie 
Mairie de St-Martin d’Ardèche 
Mairie de St-Marcel d’Ardèche 
Mairie de Bidon 
Mairie de St-Remèze 
Mairie de Gras 
Mairie de Lagorce 
Mairie de Vallon-Pont-D’Arc 
Mairie de Salavas 
Mairie de Labastide-de-Virac 
Mairie d’Orgnac-L’Aven 
Mairie d’Aiguèze 
Mairie de Le Garn  
Syndicat Intercommunal des Gorges de l’Ardèche et de leur Région Naturelle (SIGARN) 
Chambre d’Agriculture de l’Ardèche 
Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des Exploitations 
Agricoles de l’Ardèche (ADASEA) 
Fédération Départementale des Syndicats des Exploitants Agricoles (07) 
Syndicat des Propriétaires Forestiers Sylviculteurs Ardèche-Drôme 
Fédération Départementale des Chasseurs de l’Ardèche 
Fédération Départementale des Chasseurs du Gard 
Fédération de l’Ardèche pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 
Fédération du Gard pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 
Conseil Supérieur de la Pêche 07 
Fédération Rhône-Alpes de la Protection de la Nature, section Ardèche (FRAPNA 07) 
Centre Ornithologique Rhône-Alpes, section Ardèche ( CORA 07) 
Société Botanique de l’Ardèche 
Société de Protection de la Nature du Languedoc-Roussillon (section Gard) 

 
 
 
 
 
 
 


